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PARTIE 1

Nous voulons seulement indiquer ici quel est le contenu de cette loi, avec le minimum de commentaires. Nous exposerons peut-être ultérieurement certaines parties de manière beaucoup plus détaillée et critique.

C’est une loi longue, composite et complexe, passée de 34 à 61 articles, plus deux annexes, à la suite des débats parlementaires.

Elle modifie assez profondément la politique de la ville, commencée il y a environ vingt ans et dont les résultats sont, on le sait, contrastés : des réussites certaines, des expérimentations positives innombrables, en particulier grâce à la mobilisation des habitants, mais aussi la prolongation de la crise urbaine et sociale et les explosions de violence dans des quartiers qui semblaient apa*isés. Le maintien de la fragilité, la persistance voire l’approfondissement des fractures sociales et des fractures urbaines a poussé tous les gouvernements successifs, au-delà des alternances politiques, à tenter quelque chose de nouveau dans ce domaine. Les derniers textes à prétention globale ont été la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire du 4 février 1995 et le pacte de relance pour la ville du 14 novembre 1996. Voici la version thérapeutique du gouvernement Raffarin.
751 territoires sont actuellement classés en « Zones Urbaines Sensibles » (ZUS) qui « concentrent dans des conditions d’habitat et de cadre de vie médiocres et parfois indignes, des familles fragilisées. L’enclavement de ces quartiers et leur caractère mono-fonctionnel viennent renforcer la ségrégation urbaine et sociale » (exposé des motifs du projet de loi, 23 juin 2003).  Ces ZUS ont été définies par la loi du 4 février 1995 comme « caractérisées par la présence de grands ensembles ou de quartier d’habitat dégradé et par un déséquilibre accentué entre l’habitat et l’emploi ». Sur les 751 ZUS, on compte notamment 416 Zones de Redynamisation Urbaine (ZRU) et 44 Zones Franches Urbaines (ZFU). L’annexe 2 de la présente loi porte le nombre de ZFU à 85.

Voici le détail des nouveaux remèdes proposés.

La réduction des inégalités dans les Zones Urbaines Sensibles.
C’est le nom du premier chapitre du titre I de la loi intitulé « Politique de la ville et rénovation urbaine ».. L’intention déclarée par l’exposé des motifs est « de remettre à niveau chacun de ces quartiers difficiles par des actions sur le cadre de vie et l’habitat et de permettre, à chacun de leurs habitants, un meilleur accès à la vie sociale et économique ». La responsabilité de cette politique est partagée entre l’Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics, c’est-à-dire ici essentiellement les bailleurs sociaux. (HLM, SEM...)

L’article 1 parle donc des « décisions concertées des partenaires » sous forme de « conventions », de « programmes d’action ». Cela signifie que les différents partenaires devront s’entendre pour accorder leurs projets et mettre en commun leurs moyens. « Ces programmes d’action, qui tiennent compte du programme local de l’habitat, s’il existe, fixent, pour chaque zone et pour une période de cinq ans, des objectifs de résultats chiffrés relatifs à la réduction du chômage, au développement économique, à la diversification et à l’amélioration de l’habitat, à la reconstruction ou à la réhabilitation des espaces et équipements collectifs, à la restructuration des espaces commerciaux, au renforcement des services publics, à l’amélioration de l’accès au système de santé s’appuyant sur l’hôpital public, à l’amélioration du système d’éducation et de la formation professionnelle, de l’accompagnement social, et au rétablissement de la tranquillité et de la sécurité publiques. L’exécution des programmes fait l’objet d’évaluations périodiques sur la base des indicateurs figurant dans l’annexe 1 de la présente loi ».

Notons l’expression assez nouvelle d’« objectifs de résultats » et l’insistance plus forte que jamais sur la nécessité d’une évaluation itérative. Rien ne précise cependant que cette évaluation doit être partagée avec les habitants dans l’esprit d’une démocratie participative.

D’une manière plus générale, la vie associative qui assure pourtant la dynamique de ces quartiers, est totalement absente de ce titre de la loi qui organise essentiellement la mobilisation institutionnelle.

L’annexe 1 donne une idée  des « indicateurs » que l’Etat a retenus, notamment, le taux de chômage des moins de 25 ans et des actifs faiblement formés, le taux de bénéficiaires de la couverture maladie universelle,  la proportion d’enseignants de moins de trente ans, le nombre de crimes et délits, ou encore la durée moyenne des agents des services publics dans leur poste.  Le rapporteur de la commission des Lois de l’Assemblée Nationale,  Philippe Pemezec (rapport du 9 juillet 2003) estime que ces indicateurs sont particulièrement pertinents et « reflètent particulièrement bien l’ampleur du malaise social affectant les ZUS ».
L’article 2 indique que la base de l’évaluation est la mesure « de la réduction significative des écarts constatés dans les domaines d’intervention de la politique de la ville » : « mesure de l’évolution des inégalités sociales », « mesure des écarts de développement », mesure des écarts entre les effets obtenus par les programmes d’action et les objectifs qu’ils se fixaient en fonction d’indicateurs préétablis. Il s’agit de quantifier ces écarts et de mesurer leur évolution dans les ZUS. Certains aspects de la politique dans une zone donnée découlent de politiques nationales. L’évaluation locale doit donc se référer à des critères nationaux. D’autres aspects sont plus particulièrement liés à des politiques locales. Ils devront aussi être évalués selon des critères à déterminer localement de manière préalable.

En somme, les objectifs de résultats qui seront adoptés dans chaque ZUS « constitueront la déclinaison locale des objectifs nationaux dont l’annexe 1 de la loi dresse la liste » (Philippe Pemezec) On part donc de « l’importance actuelle des disparités territoriales existant en la matière au sein même des zones urbaines entre quartiers aisés et quartiers dégradés ». La politique de rénovation urbaine consiste « à réduire la fracture territoriale ». Elle demande une mobilisation généralisée et des moyens considérables. Mais cela, on le savait depuis longtemps.

Comme chaque fois que l’on parle d’évaluation, on peut craindre l’effet réducteur de la quantification qui laisse toujours échapper des aspects qualitatifs. Comment vraiment quantifier la « cohésion sociale », ou « la qualité de vie » ?

L’article 3 crée pour suivre ces évaluations un « observatoire national des zones urbaines sensibles » qui sera placé sous la responsabilité fonctionnelle de l’administration centrale en charge de la politique de la ville.  Les partenaires ont donc une obligation légale de transmettre les informations nécessaires à cet Observatoire.

Rien ne dit dans le texte que l’Observatoire sera rattaché à la Délégation Interministérielle à la Ville (DIV), mais cela paraît évident. Etant donné l’existence de 751 ZIS, de leur très grande diversité, de l’abondance des objectifs et des indicateurs retenus et donc de l’ampleur des données à traiter, l’observatoire devra être doté de moyens humains et matériels puissants, avec une capacité d’expertise et de synthèse très qualifiée.  La loi ne précise rien sur cette question et il faudra juger l’observatoire à l’usage. On peut être inquiet quand on connaît la faiblesse des moyens mis à la disposition de la DIV pour son service de documentation. Il faudra voir si l’on dépasse ici l’effet d’annonce par la création d’une structure de plus.

Le Conseil National des Villes (CNV) semble chargé de faire des propositions concernant la composition et le mode de fonctionnement de l’Observatoire. A suivre.

L’article 4 prévoit qu’un débat (obligatoire) est organisé chaque année au sein de leur assemblée délibérante par les collectivités territoriales et des EPCI compétents, comportant une ou plusieurs ZUS, sur les moyens affectés à la réduction des inégalités et sur les résultats obtenus. Ce bilan a lieu « lors du débat sur les orientations générales du budget », prévu par la loi. Il est précédé d’un rapport sur les actions menées, sur les moyens affectés et sur l’évolution des indicateurs.

La présence des EPCI découle d’un ajout parlementaire, obtenu par les députés, malgré l’habituelle défiance de la majorité sénatoriale vis-à-vis de l’intercommunalité.

La loi laisse entendre qu’il s’agit de toutes les collectivités territoriales. Conseils généraux et Conseils généraux devront aussi obligatoirement organiser leur débat annuel sur les moyens engagés et les résultats obtenues dans les ZUS de leur ressort. En moyenne chaque région abrite une trentaine de ZUS. Il y en a naturellement beaucoup plus en Ile-de-France, en Nord-Pas-de-Calais, en Rhône-Alpes, ou en Provence-Alpes-Côte-d’Azur.

Bien que la loi n’en dise rien, pourrait-on espérer que ces bilans et débats internes aux assemblées délibératives des collectivités territoriales et des EPCU soient doublés de débats publics, impliquant la société civile des citoyens ?

L’article 5 oblige le gouvernement à présenter au Parlement, chaque année, à partir de 2004, un rapport « relatif à l’évolution des écarts constatés entre chaque ZUS et son agglomération », avec des agrégats régionaux et nationaux. Un débat d’orientation est alors organisé dans chacune des Assemblées.

Le Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU).
C’est l’objet du chapitre II du titre I.

L’article 6 approuve les orientations et la programmation du programme national de rénovation urbaine qui s’étend sur une durée de cinq ans, c’est-à-dire de 2004 à 2008. Celui-ci comporte essentiellement quatre volets.

1°) La restructuration des ZUS au travers d’actions visant à l’aménagement des espaces publics, à la réhabilitation ou à la création d’équipements publics (école, services publics...) à la réorganisation des réseaux de voiries et à la rénovation du parc de logements. On touche donc à l’urbanisme dans toutes ses composantes. Le débat parlementaire a fort judicieusement ajouté parmi les objectifs « la mixité sociale et le développement durable ». Les Parlementaires ont aussi ajouté qu’à titre exceptionnel d’autres quartiers « présentant des caractéristiques économiques et sociale analogues », pouvaient être pris en charge « après avis conforme du maire de la commune ou du président de l’EPCI et l’accord du ministre chargé de la ville ». Cette formulation a été préférée à celle qui est employée habituellement de « quartiers prioritaires de la politique de la ville ». On peut s’inquiéter des « abus clientélistes » que cette souplesse peut rendre possible, mais la formulation antérieure n’empêchait pas non plus cette dérive.
2°) « La constitution d’une offre nouvelle de 200 000 logements locatifs sociaux, soit par la remise sur le marché de logements vacants, soit par la construction de nouveaux logements sociaux ».  Le texte précise que ces constructions nouvelles pourront s’effectuer dans les ZUS ou dans les agglomérations dont elles font partie. L’exposé des motifs du gouvernement insiste sur le fait que la conception de ces logements nouveaux doit résolument s’écarter de celle des programme antérieurs (il ne s’agit pas de refaire des barres et des tours !). Il s’agit bien d’une « offre nouvelle », c’est-à-dire que ces 200 000 logements viennent en complément des programmes « ordinaires » de logements sociaux, « destinés à l’accroissement du parc, hors des besoins spécifiques liés à la rénovation urbaine ». Les spécialistes considèrent cet objectif comme ambitieux. Depuis quelques années la moyenne est d’environ 45 000 logements nouveaux par an (55 000 en 2002). On avance un besoin minimal de 50 000 logements sociaux locatifs nouveaux par an, en plus, bien sûr, des constructions qui compenseront les démolitions.
3°) La réhabilitation ou la restructuration de 200 000 logements locatifs sociaux. La « résidentialisation » fait partie de ce programme.. Ce néologisme barbare recouvre la conversion de lieux divers afin d’être habités par des particuliers (par exemple des boutiques ou des bureaux désaffectés, des équipements n’ayant plus d’usage, comme de vieilles casernes ou autres équipements publics obsolètes,   ainsi que des restructurations très lourdes (avec démolitions totales ou partielles), notamment dans des copropriétés anciennes et très dégradées (Les spécialistes estiment qu’il existe 600 000 logements de ce type dans les ZUS).

4°) « En cas de nécessité liée à la vétusté, à l’inadaptation à la demande, ou à la mise en oeuvre d’un projet urbain », la démolition de 200 000 logements locatifs sociaux ou de copropriétés dégradées, soit une moyenne de 40 000 par an.. Dans ce domaine il s’agit d’une accélération considérable des démolitions,  puisque le nombre de démolitions opérées entre 1999 et 2002 oscille entre 6 400 et 8 100 logements. 200 000 démolitions, c’est 200 000 ménages à reloger, ce qui suppose la production préalable de nouveaux logements sociaux accessibles à des populations généralement peu solvables. On peut approuver l’objectif de « casser les ghettos », c’est-à-dire de s ‘attaquer plus résolument à ce que l’on appelle aujourd’hui « les zones de relégation sociale » et les « zones de concentration ethnique ». Il faudra observer dans le détail les précautions sociales qui seront prises sur le plan social.

L’exposé gouvernemental des motifs précise que « le relogement des habitants, rendu nécessaire par les opérations de démolition, devra être évalué à l’échelle des bassins d’habitat ou des agglomérations, sans exclure la possibilité d’un relogement au sein même des quartiers pour ceux qui le souhaitent ». Il n’y a donc pas d’obligation légale de relogement sur place pour tous.

L’article 6 définit donc ainsi le PNRU : « Il comprend des opérations d’aménagement urbain, la réhabilitation, la résidentialisation, la démolition et la production de logements, la création, la réhabilitation et la démolition d’équipements publics ou collectifs, la réorganisation d’espaces d’activité économique et commerciale, ou tout autre investissement concourant à la rénovation urbaine ».

L’article 7 concerne les engagements financiers de l’Etat pour mettre en œuvre le PNRU : 2, 5 milliards d’euros entre 2004 et 2008, « aucune dotation annuelle au cours de cette période ne pouvant être inférieure à 465 millions d’euros ». Nous verrons plus loin (article 12) que d’autres financeurs apporteront aussi leur concours. C’est par l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) qui fait l’objet du chapitre suivant de la loi que transiteront les crédits. Il faut souligner le progrès important que peut constituer la création d’un « guichet unique » pour l’ensemble des actions de la rénovation urbaine.

Philippe Permezec, rapporteur de la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale (rapport du 9 juillet 2003), après avoir consulté les spécialistes, a évalué le coût global du PNRU à environ 30 milliards d’euros, 2,4 milliards d’euros pour les démolitions, 16 milliards d’euros pour les constructions-reconstructions et 3 milliards d’euros pour les réhabilitations. Il estime que l’effet d’entraînement des crédits de l’Etat peut permettre de financer ce programme « correctement », la différence étant comblée par les apports des autres partenaires et par les engagements des organismes propriétaires de logements sur leurs fonds propres et sur les prêts qu’ils contracteront.

L’article 8 précise la participation de la Caisse de Dépôts et Consignations (CDC), à travers les prêts sur les fonds de la Caisse d’Epargne (le livret A) et à travers la mobilisation de ses ressources propres. Les textes qui régissent la CDC indiquent bien qu’elle est chargée « de la gestion des dépôts et consignations, de la protection de l’épargne populaire et du financement du logement social » et qu’elle « contribue à la politique de la ville ». Une convention sera passée entre la Caisse et l’Etat. C’est aussi l’ANRU qui recevra ces subventions de la CDC.

Traditionnellement, la CDC agit de trois manières. Elle finance en priorité les frais d’ingénierie : frais d’études et de réflexions, frais liés à la concertation. Elle fait des avances aux investisseurs.  Elle prend des participations dans des opérations, notamment dans celles qui sont conduites par les  Sociétés d’Economie Mixte au capital desquelles elle participe.
L’article 9 a été ajouté par les sénateurs. Il cherche à protéger les finances locales, dans la mesure où il précise que « la charge des collectivités, de leurs EPCI, ou de leurs syndicats mixtes, peut, après déduction des aides publiques directes ou indirectes, être le cas échéant, inférieure à 20 % du montant prévisionnel de la dépense subventionnée », alors que les textes antérieurs imposaient ce plancher.

L’Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU).
C’est l’objet du chapitre III du Titre I.

L’article 10 crée cette Agence et précise ses missions.

L’Agence est un Etablissement public national à caractère industriel et commercial (EPIC). C’est cette forme juridique, soumise à un contrôle public strict en raison de l’importance des crédits gérés. Elle impose que l’Etat dispose de la moitié des sièges au CA.

Sa mission est de contribuer à l’objectif du PNRU dans les quartiers visés à l’article 6, c’est à dire les ZUS et, exceptionnellement des quartiers analogues. Les Parlementaires ont tenu à ajouter, une nouvelle fois, la référence à la mixité sociale et au développement durable. L’Agence remplit sa mission « en accordant des concours financiers aux collectivités territoriales, aux EPCI compétents et aux organismes publics ou privés qui conduisent dans ces quartiers des opérations concourant à la rénovation urbaine ». L’intercommunalité a été ajoutée par amendement des députés et le Sénat a laissé passer.

L’ANRU passe avec ces bénéficiaires des « conventions pluriannuelles », au-dessus d’un certain seuil de subvention ou de coût de l’opération, à fixer par le CA de l’Agence. On pense que ces conventions pourront être triennales ou quinquennales. La nouvelle loi met donc fin, en principe aux effets pervers de l’annualité budgétaire « qui conduit trop souvent à engager précipitamment les crédits en fin d’année de peur qu’ils ne soient annulés » (Philippe Permezec). En dessous de ce seuil, une convention n’est pas nécessaire. On évite ainsi la multiplication de conventions inutiles pour de petites opérations.

Le débat parlementaire a introduit dans cet article un paragraphe assez important : « L’ANRU élabore et adopte dans les neuf mois suivant sa création, une charte d’insertion qui intègre dans le PNRU les exigences d’insertion professionnelle des habitants des ZUS ». Par contre les Parlementaires ont rejeté une suggestion voisine qui concernait l’adoption par l’ANRU d’une « charte de qualité » qui aurait « intégré dans les programmes de rénovation urbaine les exigences du développement durable ». L’auteur du projet d’amendement rejeté, le député Rodolphe Thomas, faisait remarquer, probablement à juste titre, que l’ANRU risquait « d’avoir une vision purement quantitative de la rénovation urbaine au détriment de ses aspects qualitatifs ». On peut se consoler en constatant que la référence au « développement durable » figure deux fois dans la loi.

Suit la  liste des opérations auxquelles sont destinés les concours financiers de l’Etat :

« opérations d’aménagement urbain, réhabilitation, résidentialisation, démolition et construction de nouveaux logements sociaux, acquisition ou reconversion de logements existants, création, réhabilitation d’équipements publics ou collectifs, réorganisation d’espaces d’activité économique et commerciale, ingénierie, assistance à la maîtrise d’ouvrage, relogement, concertation, ou tout investissement concourant à la rénovation urbaine de tous les quartiers visés à l’article 6 ». Il s’agit donc d’une utilisation extrêmement large.

L’Agence peut elle-même assumer la maîtrise d’ouvrage de certains projets, en l’absence de dispositif local apte à conduire les opérations de rénovation urbaine. Le débat a cependant souligné qu’il convenait de limiter ces interventions au strict minimum pour éviter une confusion des rôles de financeur et d’opérateur. Les opérateurs locaux ne manquent pas : servives techniques municipaux, des EPCI, des bailleurs, des SEM. Il est précisé que l’ANRU ne peut pas s’imposer comme maître d’ouvrage, mais qu’elle intervient à la demande des acteurs locaux pour combler leurs lacunes.

Nous avons déjà souligné l’avantage du « guichet unique » qui met fin à la complexité et à la confusion du système antérieur. Certains crédits étaient annualisés, d’autres pluriannuels. Certains crédits étaient centralisés, d’autres déconcentrés. Les règles et les calendriers d’attribution variaient d’un financeur à l’autre. L’unification des crédits au sein de l’ANRU, assure une meilleure fongibilité des crédits. Elle met également fin à la dispersion des décisions et introduit donc, en principe, une plus grande cohérence dans la politique de rénovation urbaine.  Toutefois, Philippe Pemezec fait remarquer que « si les financements sont réunis et décidés au niveau national par le biais de l’ANRU, la gestion des crédits correspondants sera toujours effectuée au niveau déconcentré, le préfet de département répartissant les deniers publics au vu des informations de proximité dont il dispose ».

L’article 11 définit la composition du conseil d’administration de l’ANRU. Celui-ci « est composé en nombre égal, d’une part, de représentant de l’Etat et, d’autre part, de représentants des communes et de leurs EPCI compétents, des conseils généraux, des conseils régionaux, de l’Union d’Economie Sociale du Logement, de l’Union nationale des fédérations d’organismes d’HLM, de la Caisse des Dépôts et Consignations et de l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat (ANAH), ainsi que de personnalités qualifiées ».

Rejetant l’idée d’une déconcentration de l’ANRU, avec la création d’Agences Régionales, les parlementaires ont néanmoins adopté la précision suivante : « L’agence prend appui sur les préfets ou leurs représentants pour l’évaluation et le suivi social local des conventions passées ».

L’article 12 précise quelles sont les recettes de l’ANRU, à savoir « les subventions de l’Etat, les contributions de l’Union d’Economie Sociale du Logement (UESL), les subventions de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), la contribution des organismes d’HLM, le produit des emprunts qu’elle est autorisée à contracter, dans la limite d’un plafond fixé par décret, la rémunération des prestations de service qu’elle mettra en œuvre, les produits financiers, les produits de la gestion des biens entrés dans son patrimoine, le produit de la vente des biens et droits mobiliers et immobiliers, les dons et legs ».

Rappelons que les subventions de la CDC sont estimées à environ 100 millions d’euros par an, que l’UESL est l’organisme qui collecte et qui gère « la participation des employeurs à l’effort de construction » et que l’on estime sa contribution à 550 000 euros par an, enfin que la cotisation additionnelle des organismes d’HLM est de l’ordre de 35 millions  d’euros par an.

Avec l’apport de l’Etat, la réserve de l’ANRU sera donc d’environ 5, 5 milliards d’euros, pour la période 2004-2008, produisant un effet d’entraînement destiné à constituer le budget de la rénovation urbaine,  qui doit s’élever, nous l’avons dit, à 30 milliards d’euros pour atteindre les objectifs chiffrés que nous avons énoncés.

L’article 13 est de simple régularisation rédactionnelle du code de la construction et de l’habitation pour répondre à l’existence de la nouvelle agence.

L’article 14 a pour objet d’indiquer que l’agence pourra accorder les aides au logement, subventions et prêts, prévus par le code de la construction et de l’habitation, dans les conditions prévues par ce même code : aide personnalisée au logement (APL), subventions et prêts locatifs à usage social (PLUS), prime à l’amélioration des logements à usage locatif et à occupation sociale (PALULOS), prêts locatifs aidés d’insertion (PLAI) permettant la production de logements neufs, l’acquisition et, le cas échéant, l’amélioration des logements existants, ainsi que la réhabilitation et la démolition de logements locatifs sociaux. Elle pourra cependant accorder des majorations de subvention dans des conditions réglementaires définies par un décret en Conseil d’Etat. Autrement dit l’ANRU reprend à son compte tout ce que l’Etat faisait antérieurement dans ce domaine.

« Les montants, les taux et modalités d’attribution des subventions accordées par l’ANRU pour la rénovation urbaine  et pour d’autres objets sont fixés par son CA, dans le cadre des règles et orientations déterminées par l’Etat ».

L’article 15 est un ajout parlementaire, plus exactement sénatorial.  Il stipule que « les communes de moins de 20 000 habitants dont la moitié de la population habite dans une ZUS »... sont exclues de leurs obligations « relatives à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ».

L’article 16 prévoit que les dispositions fiscales favorables liées aux aides de l’Etat dans le domaine du logement sont également applicables lorsqu’elles sont accordées par l’ANRU. Cela concerne la TVA à taux réduit pour les améliorations, les transformations, les aménagements de locaux locatifs sociaux subventionnés par l’ANRU ; l’exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties, pendant 15 ans, pour les constructions neuves affectées à l’habitation principale et financées à plus de 50 % par l’ANRU ;  une assiette réduite pour la taxe locale d’équipement pour les logements d’habitation locative sociale subventionnés par l’ANRU.

L’article 17 renvoie à un décret en Conseil d’Etat la définition des modalités d’organisation et de fonctionnement plus précises de l’ANRU, ainsi que les conditions dans lesquelles l’agence sera habilitée à assurer des missions de maîtrise d’ouvrage.

Contrairement à ce que préconisaient certains parlementaires, l’Etablissement Public National pour l’Aménagement et la Restructuration des Espaces Commerciaux et Artisanaux (EPARECA) n’a pas été intégré à l’ANRU, mais l’article 17 précise que le décret en Conseil d’Etat cité plus haut prévoira « les modalités selon lesquelles, pour les ensembles immobiliers comportant des locaux commerciaux, l’ANRU coordonne ses actions avec celles de l’EPARECA ».
Premières remarques générales

Au point où nous en sommes, une remarque générale s’impose. Les articles analysés ont souvent comporté des énumérations plus ou moins longues des objets traités par la rénovation urbaine : chômage, développement économique, habitat, services publics (santé, éducation, formation professionnelle), sécurité... La démonstration est faite, une fois de plus, que la politique de la ville est par nature « interministérielle et intégrée ». Elle ne saurait se réduire à une intervention « sur les murs » comme c’est la tentation permanente depuis le décret interministériel de 1977 qui a créé la procédure « Habitat et Vie Sociale ». Toutes les évaluations intermédiaires (Dubedout, Delarue, particulièrement) ont souligné cette dérive possible.

Cette constatation évidente entraîne deux interrogations auxquelles la loi ne répond pas ou répond très insuffisamment :

1°) Quel est le positionnement des nouvelles structures, observatoire, agence, vis-à-vis des institutions déjà en place : Délégation Interministérielle à la Ville (DIV) Comité Interministériel des Villes (CIV) Conseil National des Villes (CNV), Comité National d’Evaluation ?

2°) Dans la loi, la référence constante au ministère ayant en charge la politique de la ville fait l’impasse sur l’absolue nécessité d’une approche interministérielle forte. Toute analyse du mode de fonctionnement de l’appareil d’Etat prouve que seul un rattachement direct au Premier Ministre peut assurer cette intégration indispensable, dans la mesure où un Ministre, quelles que soient sa personnalité et sa force de conviction, n’a pas barre sur ses collègues des autres départements ministériels. L’interministérialité ne peut se réduire à l’addition de politiques sectorielles nationales, vaguement coordonnées par un PNRU.  Tous les rapports d’évaluation précédants, relatifs à la politique de la ville, l’ont souligné. La présente loi ne semble pas prendre en compte ce fait têtu. Il semble indispensable que le Ministre de la Ville soit directement positionné auprès du Premier Ministre, seul capable d’imposer l’interministérialité, c’est-à-dire la transversalité des actions publiques.

On connaît le même débat localement en ce qui concerne le positionnement de la responsabilité de la politique de la ville au sein de l’organigramme des adjoints sectoriels. Seule l’autorité personnelle et le fort engagement du maire (ou du président de l’EPCI) peuvent assurer la cohérence globale.

Enfin, il faudra s’interroger sur la cohérence entre cette loi et celle qui est annoncée pour l’automne prochain relativement à la nouvelle répartition des compétences de l’An II de la décentralisation.
PARTIE 2

Dispositions relatives à la sécurité dans les immeubles collectifs à usage principal d’habitation et aux copropriétés en difficulté

Il s’agit du chapitre IV du Titre I.

Ce chapitre part du constat de la carence d’un certain nombre de propriétaires vis-à-vis de l’entretien du patrimoine qu’ils occupent ou qu’ils louent et vis-à-vis de leurs locataires. Il faut donc créer à leur égard de nouvelles obligations et, en cas de manquement de leur part, permettre à la puissance publique de se substituer à eux, y compris en prévoyant la solution ultime de l’expropriation.

L’article 18 crée une nouvelle procédure concernant les immeubles collectifs à usage d’habitation lorsque la sécurité des occupants est menacée. Le maire est autorisé à prescrire des travaux de sécurité, lorsque les conditions de fonctionnement ou d’entretien des équipements communs sont de nature à menacer la sécurité ou à compromettre gravement les conditions d’habitation des occupants. Si les travaux prescrits n’ont pas été réalisés, le maire peut les faire exécuter d’office, avec l’autorisation du tribunal administratif. En cas d’urgence ou de menace  grave et imminente, le juge d’instance est saisi.

Voyons ces dispositions plus en détail.

Dans quels cas le maire agit-il ? « Lorsque, du fait de la carence du ou des propriétaires, des équipements communs d’un immeuble collectif à usage principal d’habitation présentent un fonctionnement défectueux ou un défaut d’entretien de nature à créer des risques  sérieux pour la sécurité des occupants ou à compromettre gravement leurs condition d’habitation, le maire peut, par arrêté, prescrire leur remise en état de fonctionnement ou leur remplacement, en fixant un délai imparti pour l’exécution de ces mesures ». La suite de l’article indique que lorsqu’il agit ainsi, le maire le fait en fonction de ses pouvoirs personnels (de police, au sens général du terme), c’est-à-dire comme représentant de l’Etat. En cas de carence du maire, l’Etat peut d’ailleurs se substituer à lui.

A qui l’arrêté du maire est-il notifié ? « L’arrêté est notifié aux propriétaires et aux titulaires de droits réels immobiliers sur les locaux tels qu’ils figurent au fichier immobilier de la conservation des hypothèques. Lorsque l’immeuble est la propriété d’une société civile dont les parts donnent droit ou non à l’attribution ou à la jouissance en propriété des locaux, la notification est faite au gérant, tel qu’il figure au registre de commerce où la société est immatriculée.  Lorsque les mesures prescrites portent sur les parties communes d’un immeuble en copropriété, la notification aux copropriétaires est valablement faite au syndicat des copropriétaires. A défaut de connaître l’adresse actuelle des personnes ci-dessus mentionnées ou de pouvoir les identifier, la notification les concernant est valablement effectuée par affichage à la mairie de la commune ou, à Paris, Marseille et Lyon, à la mairie de l’arrondissement où est situé l’immeuble, ainsi que par affichage sur la façade de l’immeuble ».

Les propriétaires peuvent contester l’arrêté du maire. « Si les propriétaires contestent les motifs de l’arrêté ou les mesures prescrites, ils peuvent demander à un expert de procéder, contradictoirement et au jour fixé par l’arrêté, à la constatation de l’état des équipements et d’établir un rapport. Si, au terme du délai imparti, les mesures prescrites n’ont pas été exécutées et si les propriétaires n’ont pas cru devoir désigner d’expert, il est procédé à la visite par l’expert désigné par le maire. Le tribunal administratif, après avoir convoqué les parties, statue, le cas échéant, sur le litige d’expertise et décide des mesures à réaliser et du délai de leur exécution. Il peut autoriser le maire à y faire procéder d’office et aux frais des propriétaires, si cette exécution n’a pas eu lieu au terme prescrit ».

On imagine que toute cette procédure demande un certain temps. Aussi l’article prévoit-il une procédure d’urgence. « En cas d’urgence ou de menace grave ou imminente, le maire, après en avoir informé les personnes responsables désignées plus haut, demande au juge d’instance de désigner un expert chargé d’examiner l’état des équipements communs dans un délai de 24 heures suivant sa désignation. Si le rapport de l’expert constate l’urgence ou la menace grave et imminente, le maire ordonne les mesures provisoires permettant de garantir la sécurité des occupants et, si nécessaire,  l’évacuation de l’immeuble. Dans le cas où ces mesures provisoires ne sont pas exécutées dans le délai imparti par l’arrêté, le maire peut les faire exécuter d’office et aux frais des propriétaires ou des titulaires de droits réels immobiliers concernés ». Ensuite se met en route la procédure ordinaire telle qu’elle a été décrite précédemment.

« Le montant des frais afférents  à l’exécution d’office des mesures prescrites est avancé par la commune et recouvré comme en matière d’impôts directs ».
A Paris, les compétences du maire sont exercées par le préfet de police.

Un décret en Conseil d’Etat est annoncé pour détailler les mesures d ‘application de cet article.

L’esprit de ces dispositions n’est pas nouveau. Des procédures semblables ont été adoptées, par exemple, dans la « loi forêt » (1984) pour contraindre les propriétaires des forêts privées d’entretenir leur patrimoine et surtout de les débroussailler pour prévenir les incendies. Là aussi les maires peuvent se substituer aux propriétaires défaillants et à leurs frais. A l’époque la droite avaient dénoncé une atteinte intolérable à la propriété privée, une véritable révolution des socialo-communistes. Les esprits ont tout de même progressé depuis, puisque c’est la droite qui contraint aujourd’hui les propriétaires. Mais au regard de ce qui se passe pour la forêt (ou pour la loi concernant la réquisition par les maires des logements vacants), on peut s’interroger sur la valeur réelle de telles prescriptions, si elles ne sont pas accompagnées d’une forte volonté politique. Combien y aura-t-il de maires pour se mettre à dos les propriétaires immobiliers ?

L’article 19 ne mérite pas grand commentaire. Il permet aux administrateurs provisoires des copropriétés de se faire assister d’un expert. L’administrateur provisoire est généralement chargé de sauver des copropriétés dont l’équilibre financier est gravement compromis, et notamment d’intervenir quand le syndicat est dans l’impossibilité de « pourvoir à la conservation de l’immeuble ». L’administrateur provisoire est chargé de prendre les mesures nécessaires au rétablissement du fonctionnement normal de la copropriété. A cette fin, le président du tribunal de grande instance lui confie tous les pouvoirs du syndic dont le mandat cesse de plein droit.

L’article 20 concerne « le constat de carence dans la gestion des immeubles collectifs donnant lieu à la mise en œuvre d’une procédure d’expropriation ».

Quelles sont les conditions qui déterminent une telle procédure et par qui est-elle déclenchée ? « Lorsque dans un immeuble collectif à usage principal d’habitation, le propriétaire, la société civile immobilière, le syndicat des copropriétaires, la société d’attribution ou la société coopérative de construction est, en raison de graves difficultés financières ou de gestion et de l’importance des travaux à mettre en oeuvre, dans l’incapacité d’exercer ses missions de gestion et d’assurer la conservation de l’immeuble ou que la sécurité des occupants est gravement menacée, le président du tribunal de grande instance, statuant comme en matière de référé ou sur requête peut, sur saisine du maire, du président de l’EPCI compétent en matière de logement sur le territoire duquel est implanté l’immeuble, désigner un expert chargé de constater la nature et l’importance des travaux à mettre en œuvre ainsi que le déséquilibre financier du propriétaire, du syndicat ou de la société assurant la gestion de l’immeuble. La saisine peut être également effectuée, après accord du maire ou du président de l’EPCI, par le préfet, le syndic, l’administrateur provisoire ou des copropriétaires représentant 15 % au moins des voix au syndicat ».
Dans quelles conditions le président du tribunal de grande instance prononce-t-il la carence ? « Les résultats de l’expertise sont notifiés au propriétaire, au syndicat des copropriétaires ou, s’il y a lieu, à l’administrateur provisoire, ou au représentant légal de la société d’attribution, de la société civile immobilière ou de le société coopérative de construction, avec mention du délai dans lequel un rapport de contre-expertise peut être présenté. Le président du tribunal de grande instance peut, au vu des conclusions de l’expertise et après avoir entendu les parties dûment convoquées, déclarer l’état de carence (de l’intéressé).  La décision du président du tribunal de grande instance est notifiée (aux personnes qui viennent d’être nommées), à l’auteur de la saisine, à chacun des copropriétaires et au maire de la commune ou au président de l’EPCI. A défaut de connaître l’adresse actuelle de ces personnes ou de pouvoir les identifier, la notification les concernant est valablement effectué par affichage à la mairie de la commune ou, à Paris, Marseille et Lyon, à la mairie d’arrondissement où est situé l’immeuble ainsi que par affichage sur la façade de l’immeuble »

Quelle est la conséquence de la constatation légale de l’état de carence ? « Lorsque l’état de carence a été déclaré, l’expropriation de l’immeuble est poursuivie, dans les conditions fixées par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, au profit de la commune ou de l’EPCI compétent en matière de logement, afin de mettre en œuvre des actions ou opérations concourant à la réalisation d’objectifs de rénovation urbaine et de politique locale de l’habitat ».

Cette nouvelle procédure des « immeubles frappés de carence », s’ajoute à celles, déjà existantes, des « immeubles en état manifeste d’abandon », des « immeubles faisant l’objet d’un plan de sauvegarde », et des « immeubles expropriés en vue de leur restauration ».

Rappelons que, dans une société marquée depuis des siècles par le respect religieux de la propriété, la procédure d’expropriation est très lourde et très encadrée. Elle suppose une déclaration d’utilité publique, la prise d’un arrêté de cessibilité, un transfert de propriété à l’amiable ou sur ordonnance et la fixation d’indemnités.
Comme pour l’article 18, il faut affirmer qu’une telle procédure ne peut être opérationnelle que s’il existe une forte volonté politique locale.

L’article 21 est un article de mise en cohérence. Il coordonne la procédure de carence avec celle des plans de sauvegarde.

L’article 22 étend la possibilité d’obtenir une aide juridique aux syndicats de copropriétaires.

Quelques commentaires concernant le chapitre IV

Les deux procédures nouvelles - la prescription de travaux et la déclaration de carence- sont positives, mais interviennent très en aval, quand les défauts d’entretien, les dégradations, les erreurs de gestion sont déjà fortement avancés. La loi ne prévoit aucune mesure préventive intervenant en amont, quand il est encore temps de réagir, avant l’intervention de procédures lourdes.

Le Conseil National des Villes (CNV) dans son avis relatif au projet de loi, suggérait quelques mesures qui auraient pu être prises en amont. D’abord une observation attentive, par les pouvoirs locaux et leurs services techniques, des situations qui dérivent dangereusement, par exemple à partir des malfaçons constatées dès la construction et que les copropriétés ont du mal à redresser, à  partir de la croissance des arriérés de loyers et de paiement des charges, à partir de difficultés croissantes à revendre, à partir de la multiplication des sous-locations ou d’autres indicateurs qui mériteraient d’être établis. Le CNV ne craint pas de mettre en cause la profession de syndic dans laquelle les défaillances sont souvent sous-évaluées et insuffisamment traitées. Il faudrait aider les structures qui organisent la profession à faire le ménage en son sein. Il faudrait revenir sur la définition des compétences professionnelles des syndics et sur les sanctions éventuelles en cas de carence. La loi n’évoque pas du tout la lutte contre « les marchands de sommeil »  ou les abus liés aux « ventes judiciaires », pratiques qui permettent à certains de tirer des profits importants.

Une aide aux copropriétaires pourrait être mise sur pied localement, sous forme de conseils techniques et juridiques (missions logement, boutiques-logement à l’image des boutiques de droit, permanences en mairie...) qui leur permettraient de mieux affronter, et plus tôt, des situations souvent très lourdes et très complexes. Il faut rappeler que les  petites copropriétés peuvent « s’autogérer », sans l’aide d’un syndic, mais que cette décision suppose qu’elles trouvent des lieux de soutien juridique et d’expertise, c’est-à-dire des lieux de « formation-action » des citoyens qui acceptent de prendre des responsabilités dans le cadre de leur immeuble..

L’autre grande carence du texte est l’absence complète de moyen d’intervention pour les locataires. La loi ne s’occupe que des propriétaires occupants et ne donne pas la parole aux victimes de certains propriétaires bailleurs. Or, dans les immeubles dégradés ou en cours de dégradation dont nous parlons, les locataires, sous-locataires, occupants sans titre, représentent souvent plus de 50 % des habitants. Il ne s’agit pas de dresser les locataires contre les propriétaires mais de prendre des dispositions facilitant le dialogue entre eux, afin de provoquer une mobilisation commune contre la dégradation. Il s’agit peut-être aussi de donner aux locataires ou à leurs représentants la possibilité de saisine de la juridiction compétente, afin de mettre en œuvre les procédures décrites dans ce chapitre.

Dans bien des cas, la démolition apparaît comme la seule solution possible parce que les interventions en amont, de tous les acteurs, ont été très insuffisantes. Un traitement préventif des dégradations éviterait un certain nombre de démolitions, de même que, dans le domaine de l’action sociale, la lutte contre la paupérisation semble plus efficace que la lutte contre la pauvreté et l’exclusion.

Le développement économique des quartiers prioritaires.

Le très long et très complexe titre II de la loi est entièrement consacré à cette question.

Rappelons que les Zones Franches Urbaines (ZFU) ont été créées par la loi du 14 novembre 1996, relative à la mise en œuvre du pacte de relance de la ville. Après quelques hésitations et quelques incertitudes qui sont allées jusqu'à la crainte de la disparition de cette procédure, les ZFU ont été confirmées par la loi de finances de 2002, et celles qui existent à ce jour ont l’assurance de fonctionner jusqu’au 31 décembre 2007. 

Il faut dire que le bilan qui a été commandé par le nouveau gouvernement s’est révélé plus positif qu’on le pronostiquait généralement, les ZFU ayant fait l’objet d’une vague de scepticisme, y compris durant la dernière période de la gauche au pouvoir. La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU), de 2001, avait d’ailleurs déjà quelque peu écorné le dispositif. Le bilan démontre qu’en 5 ans, 11 000 entreprises se sont installées dans les 44 ZFU, créant un peu plus de 45 000 emplois. Ces emplois sont pour 80 % à durée indéterminée. Pour bénéficier des nombreuses exonérations attachées à ces zones, la loi exigeait qu’au moins 20 % des emplois créés soient remplis par les habitants de la Zone. Ce pourcentage a été dépassé, puisque de 25%  à 33% des emplois créés répondent bien à cette obligation. Il est vrai qu’il faut mettre en face le coût du manque à gagner pour l’Etat, consécutif aux exonérations et avantages fiscaux. Chaque emploi créé constitue un gouffre financier pour le budget national, et certains s’interrogeaient pour savoir si cela était bien raisonnable. 

La relance des ZFU est accentuée par la loi que nous analysons.

L’article 23 crée, à compter du 1 er janvier 2004, 41 nouvelles ZFU, dans les communes et quartiers qui figurent dans l’annexe N° 2 de la loi.

L’article 24 est un ajout sénatorial.  Il élargit les périmètres dans lesquels les avantages liés aux ZFU pourront être obtenus. « La délimitation (des ZFU) pourra prendre en compte des espaces situés à proximité du quartier, si ceux-ci sont de nature à servir le projet de développement d’ensemble dudit quartier. Ces espaces pourront appartenir, le cas échéant, à une ou plusieurs communes voisines qui ne seraient pas mentionnées dans ladite annexe »  Comme nous l’avons fait remarquer à propos de l’extension des quartiers bénéficiant de la procédure ZRU, à des « zones analogues », la porte est ainsi ouverte à bien des dérives locales...

Les articles 25 à 34 traitent des régimes d’exonération applicables aux entreprises. Les parlementaires ont ajouté plusieurs articles à ceux qui étaient initialement prévus par le gouvernement. Ce sont des exonérations fiscales et sociales, favorables à l’emploi et réservées aux petites entreprises employant au plus 50 salariés. Pour l’essentiel, il s’agit d’étendre le régime dérogatoire en vigueur depuis le 1 er janvier 1997, dans les 44 ZFU créées en 1996 aux 41 ZFU nouvelles créées par la nouvelle loi. Ces avantages sont prévus pour une durée de cinq ans aussi bien pour les entreprises présentes dans les quartiers au 1 er janvier 2004 que pour celles qui s’y implanteront avant le 1 er janvier 2009.

Au niveau d’analyse que nous voulons garder ici, il n’est pas nécessaire d’entrer dans tous les détails, d’une très grande complexité. Peut-être les spécialistes des finances locales pourront-ils  établir une note plus détaillée sur ce point. Les mesures fiscales et sociales favorables aux entreprises dans les anciennes et dans les nouvelles ZFU concernent l’allégement de l’impôt sur les sociétés (article 26), l’exonération de la taxe professionnelle et de la taxe foncière sur les propriétés bâties (article 27), l’exonération du droit de mutation (article 29), l’exonération des cotisations sociales patronales (article 31), l’exonération de cotisations maladie et maternité pour les artisans et les commerçants (article 33).

Bien entendu, l’Etat compense les manques à gagner pour les collectivités territoriales et les EPCI.  Par exemple, l’article 27 indique que « l’Etat compense, chaque année, la perte de recettes résultant, pour les collectivités territoriales ou leurs EPCI à fiscalité propre, de l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties...La compensation est égale au produit obtenu en multipliant la perte de bases résultant, chaque année et pour chaque collectivité ou EPCI, de l’exonération, par le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties appliqué en 2003 dans la collectivité ou l’EPCI ». La suite de l’article détaille des dispositions semblables pour l’exonération de la taxe professionnelle prise en charge par le Fonds national de péréquation de la taxe professionnelle. D’une manière voisine, l’Etat compense les pertes pour les organismes de la sécurité sociale.

Une première discussion parlementaire intéressante s’est développée. Elle concerne l’extension territoriale ou temporelle des avantages fiscaux qui viennent d’être esquissées aux Zones de Redynamisation Urbaine (ZRU) et pourquoi pas à toutes les Zones Urbaines Sensibles (ZUS) et sur une plus longue durée. C’était bien entendu, faire fi de la spécificité des ZFU, mais ouvrir largement les portes à la démagogie. Il est évident que toutes les ZUS ont besoin d’emploi (et bien d’autres territoires en dehors des ZUS ! ) alors pourquoi favoriser certaines zones plutôt que d’autres ?  Il est aussi évident que cinq ans constituent un délai un peu court pour que les mesures portent tous leurs bénéfices, ancrent les entreprises sur un territoire, au-delà des effets d’aubaine et des phénomènes de « chasseurs de primes ». « Une période de cinq ans est trop courte pour permettre un rebond économique, notamment pour les petites communes » (Alain Venot, devant la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale). Ce temps « est  insuffisant pour réactiver le tissu économique et social des quartiers défavorisés » (Rodolphe Thomas, devant la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale). 

La contre-argumentation n’a pas manqué de s’exprimer. Sans parler du coût faramineux pour l’Etat d’un élargissement géographique, l’acceptation d’une telle perspective entre en contradiction avec le principe selon lequel la politique de la ville a pour objet de concentrer les moyens sur des points précis et dans des périodes définies « pour créer un choc salvateur » (Philippe Pemezec). C’est l’application du « principe de discrimination positive », cher à Jacques Chérèque qui nécessite que les zones éligibles soient judicieusement choisies, selon des critères objectifs et non à partir d’entregent et de copinages politiques. Autrement, on retourne au « saupoudrage » cher aux notables, mais peu efficace.

Le débat porte aussi sur le fait de savoir si les exonérations et autres avantages fiscaux et sociaux constituent des « instruments de redémarrage » ou, au contraire, des « aides de longue durée ».

De cette discussion sont néanmoins sortis, de l’Assemblée Nationale, les articles 25, 30 et 34 mentionnant les ZRU qui semblaient, autrement, les grandes oubliées de cette loi. Les entreprises y bénéficient seulement des avantages liés à la taxe professionnelle et aux cotisations patronales, mais pas des autres dérogations liées aux seules ZFU. Mais la loi s’en est tenue au délai de cinq ans. « Il faut s’en tenir à la logique du caractère temporaire des dispositifs d’exonération fiscale, leur prolongation indéfinie créant une situation exorbitante au droit commun » (Jean-Yves Le Bouillonnec, devant la Commission des Lois de l’Assemblée nationale).

Plusieurs dispositions d’origine gouvernementale ou parlementaire s’attachent à empêcher les abus de certaines entreprises. Par exemple, l’article 26 précise que la création d’une activité dans une des nouvelles zones franches qui serait consécutive au transfert d’une activité implantée dans une ancienne zone franche, n’ouvrirait le droit au régime d’exonération que pour la période restant à courir !  On a déjà vu par le passé tellement d’entreprises quitter une zone d’activité, quand les avantages fiscaux prennent fin, et aller s’implanter sur une autre zone pour remettre les compteurs des exonérations à zéro. Les élus locaux qui cherchent à tout prix à attirer des emplois participent d’ailleurs largement à ce mouvement qui consiste « à déshabiller Pierre pour habiller Paul ». On ne peut guère espérer que les nouvelles dispositions soient totalement efficaces pour mettre fin à cette tendance, d’autant plus que les contrôles des entreprises sont généralement assez légers, faute de contrôleurs en nombre suffisant. Le pouvoir local résiste difficilement au « chantage à l’emploi » et n’a pas souvent intérêt à encourager les contrôles, d’autant plus « que c’est l’Etat qui paie ».
La deuxième série de débats concerne « la subordination de l’exonération de charges sociales patronales au respect d’un ratio d’embauche dans la zone ».

L’article 32 reprend, pour les nouvelles ZFU, les conditions d’embauche qui prévalaient dans les anciennes ZFU, à savoir que  pour bénéficier de l’exonération des charges patronales, il est nécessaire qu’une embauche sur cinq (20 %) se fasse en faveur d’un habitant la ZUS stricto sensu. ( C’est la disposition antérieure de la loi du 14 novembre 1996, créant les ZFU). La présente loi y superpose, pour les nouvelles zones franches, une seconde disposition qui prend pour référence spatiale de résidence des salariés « l’ensemble des ZUS de l’unité urbaine (ou agglomération) à l’intérieur de laquelle se trouve située la ZFU ». Il faut alors que le ratio de salariés résidant dans cette zone élargie soit supérieur à un tiers (33 %). Le Conseil National des Villes (CNV) commente : « En étendant le champ des bénéficiaires potentiels de la mesure de soutien à l’embauche à l’ensemble des habitants des ZUS d’une même « unité urbaine », la loi assouplit la contrainte qui pèse sur l’entreprise, sans remettre en cause l’objectif de favoriser les  demandeurs d’emploi issus des quartiers prioritaires de la politique de la ville ».
Le troisième débat a porté sur un amendement émanant d’un député (Rodolphe Thomas), repris par la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale et qui a finalement abouti à l’article 34. A partir du 1er janvier 2004, dans les ZFU comme dans ZRU l’exonération des charges patronales est étendue aux associations déjà implantées au 1er janvier 2004 et à celles qui s’implanteront avant le 1er janvier 2009. « L’exonération est ouverte au titre de l’emploi de salariés résidant dans la ZRU ou dans la ZFU dont l’activité réelle, régulière et indispensable à l’exécution du contrat de travail s’exerce principalement dans ces zones ». Cette exonération est applicable « dans la limite de quinze salariés... les salariés employés à temps partiel étant pris en compte au prorata de la durée de travail prévue à leur contrat ». L’Etat compense les pertes de cotisations pour les organismes de sécurité sociale. La loi répond ainsi à une demande très pressante des milieux associatifs, soutenus par le CNV en faisant bénéficier les associations-employeurs, au même titre que les entreprises, de mesure d’exonération pour les emplois exercés à titre principal dans la ZFU. Le législateur n’est pas allé jusqu'à exonérer les associations de la taxe sur les salaires, et on peut le regretter.

PARTIE 3

La procédure de rétablissement personnel dans une loi sur la ville.
Les Zones Urbaines Sensibles (ZUS) concentrent une population à faible revenu. Elles connaissent un taux de chômage atteignant parfois 40 %. Parmi les difficultés sociales qui affectent ces populations, le surendettement figure en bonne place.  La loi du 31 décembre 1989 qui initie la législation dans ce domaine définit le surendettement comme « l’impossibilité manifeste pour le débiteur de bonne foi de faire face à l’ensemble de ses dettes non professionnelles exigibles et à échoir ». 
Le traitement de ce « fléau social » s’effectue déjà depuis plusieurs années. Nous commencerons par analyser brièvement les trois lois successives qui ont organisé ce domaine d’intervention publique. Le bilan de ce dispositif a été tiré et il est apparu qu’il était nécessaire de le renforcer pour le rendre plus efficace.
C’est l’objet du titre III de la loi que nous exposons ici.
Pour ce travail, nous pouvons nous appuyer sur deux rapports établis pour la première lecture de l’Assemblée Nationale : le rapport de Philippe Houillon ; au nom de la Commission des Lois (2 juillet 2003) et le rapport de Cécile Gallez, au nom de la Commission des Affaires Culturelles, Familiales et Sociales (8 juillet 2003). Ils s’ajoutent au rapport général de Philippe Pemezec, au nom de la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale (9 juillet 2003).

Plusieurs parlementaires ont contesté le rattachement de ce titre à une loi sur la ville, puisqu’il concerne toute la population et pas seulement celle qui vit dans les ZUS. Ils auraient préféré qu’il constitue une loi distincte qui aurait pu être entourée de travaux préparatoires, d’avis et de discussions plus approfondis. Noyée dans un ensemble plus vaste et hétéroclite, il leur semble que la question n’a pas été traitée d’une manière totalement satisfaisante.
Meilleure connaissance des personnes en situation de surendettement.
Trois lois sont déjà intervenues pour prendre en charge ce problème : la loi du 31 décembre 1989 qui met en place une procédure de règlement collectif (loi dite Neiertz, du nom de la militante socialiste qui a beaucoup investi dans ce domaine et, plus généralement, dans le domaine des droits du consommateur), la loi du 8 février 1995, relative à l’organisation des juridictions et surtout la loi du 29 juillet 1998, loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions (dite loi Aubry) dont un des nombreux volets comporte une modification de la législation de lutte contre le surendettement.

La loi Borloo est donc le quatrième texte qui s’attaque à ce problème.

Les auteurs successifs des projets de lois justifient cette activité législative par l’évolution très importante, ces dernières années, du nombre et du profil des endettés, ainsi que des causes de l’endettement. Chaque fois, l’intervention du législateur cherche à exprimer la volonté de coller à l’évolution de la réalité.

La loi du 31 décembre 1989 a créé un « fichier national recensant les incidents de paiement caractérisés liés aux crédits accordées aux personnes physiques pour des besoins non professionnels », géré par la Banque de France, selon les exigences de la loi « informatique et libertés ».
La Banque de France a exploité ce fichier en 2001 et cette étude a permis de mieux connaître cette population et de constater que la législation antérieure n’était pas totalement efficace.

On constate d’abord une évolution quantitative importante. En 2002, les « commissions de surendettement », créées par cette même loi du 31 décembre 1989, ont été saisies de 145 344 demandes soit une augmentation de 112 % par rapport à 1994. On pense que l’on dépassera les 150 000 dossiers en 2003. Depuis sa création la procédure a dû prendre en charge 1 100 000 familles. En 2002, le fichier de la Banque de France comporte 1 900 000 débiteurs dont 500 000 inscrits au titre du surendettement. Il s’agit donc d’un phénomène social de grande ampleur et d’une ampleur croissante en dépit de toutes les politiques qui ont tenté de le juguler. On pense que la réalité est encore plus alarmante, car de nombreuses personnes n’ont pas recours à la commission, de crainte que les plans de redressement ne leur laissent pas assez d’argent pour vivre.

Les spécialistes distinguent deux types de surendettement : « le surendettement actif » est le fait de personnes qui ont un recours abusif au surendettement, c’est-à-dire de personnes qui, comme on dit couramment, « vivent au-dessus de leurs moyens » et que les textes officiels qualifient aussi de « consommateurs imprévoyants » ; le « surendettement passif » traduit une diminution, souvent brutale, des ressources, produite par un événement extérieur : chômage, divorce ou séparation, décès. L’endetté ne peut plus faire face à ses engagements pour des raisons indépendantes de sa volonté.. Qualitativement la grande évolution de ces dernières années réside dans la montée du surendettement passif par rapport au surendettement actif. Le surendettement passif représente aujourd’hui sept dossiers sur dix. Il traduit bien la fragilisation sociale et la paupérisation que les travailleurs sociaux signalent fréquemment. Le surendettement résulte donc, dans une proportion croissante, d’un « accident de la vie ».

Le profil des surendettés illustre une surreprésentation des foyers ne comportant qu’un seul adulte ( personnes seules ou familles monoparentales) soit 58 % du total, des ouvriers et employés, soit 55 %, des chômeurs et des inactifs, soit 32 %. 42 % des dossiers révèlent des ressources inférieures au SMIC et pour 85 % l’absence de patrimoine, notamment immobilier.
Peut-on agir sur les causes ?
Il est donc nécessaire de distinguer deux types de causes : les causes qui sont liées à la paupérisation d’une partie croissante de la population et auxquelles peuvent seules répondre des politiques économiques et sociales plus efficaces ; et des causes qui sont liées au développement considérable des crédits à la consommation et pour lesquelles il est possible de mener des politiques préventives d’éducation. C’est d’ailleurs un reproche que l’on peut faire aux gouvernements et aux lois successives, et à la loi Borloo comme aux autres, de traiter le problème trop en aval et de ne pas suffisamment s’attaquer à la formidable pression psychologique que fait peser la société de consommation, sa publicité effrénée et la puissance séductrice des banques sur des personnes socio-culturellement fragiles. Nous y reviendrons à la fin de ce texte.

L’étude des dossiers montre clairement que les dettes dues au non paiement des charges courantes (loyers, impôts, électricité, eau, etc..) sont très minoritaires par rapport aux dettes contractées à l’égard des banques.  Dans 94 % des dossiers, les dettes bancaires sont présentes et dans les trois-quarts des dossiers elles représentent plus de 60 % de l’endettement : crédits logement, crédits voiture, crédits des biens de consommation et surtout crédits « revolving », de plus en plus prédominants dans les cas de surendettement et dont la responsabilité incombe essentiellement à l’agressivité concurrentielle des banques.

Les quelques mesures promues par les pouvoirs publics et destinées à améliorer l’information et la protection des personnes recourant à l’emprunt se sont révélées totalement insuffisantes.
Description du dispositif antérieur.
Soulignons, pour commencer, que ce dispositif n’est pas supprimé par la loi Borloo qui vient seulement en ajouter un nouveau, pour les cas les plus difficiles.

Le principal dispositif de la loi du 31 décembre 1989 consiste à mettre en place « une procédure de règlement collectif des dettes des particuliers en situation de surendettement ». La première étape de la négociation se réalise au sein d’une « commission départementale d’examen des situations de surendettement ». Cette commission est administrative et non sociale, ce qui justifie un reproche qu’on lui a souvent fait.  Le préfet la préside. Elle comprend le Trésorier-Payeur-Général (TPG), le représentant local de la Banque de France, une personnalité choisie sur proposition de l’association française des établissements de crédits et une personne choisie sur proposition des associations familiales ou de consommation. La loi du 29 juillet 1998 y a ajouté un sixième membre, tout aussi peu social : le directeur départemental des services fiscaux.

La commission a pour première mission  de parvenir « à un plan amiable de règlement du passif accepté par le débiteur et par les créanciers ». Il s’agit en somme d’une procédure assez classique de conciliation. Si cette phase aboutit positivement, les deux parties concluent « un plan conventionnel de redressement ».
La loi  du 8 février 1995 a considérablement renforcé le rôle des commissions pour alléger les charges des juges toujours débordés. La phase de recherche d’un règlement amiable est maintenue, mais la commission, en cas de désaccord constaté, élabore, à la demande du débiteur, « un plan de réaménagement des dettes » qui relevait initialement du juge. Elle recueille les observations des différentes parties. La loi du 29 juillet 1998 renforce le caractère contradictoire de la procédure, en donnant au débiteur le droit d’être entendu par la commission, alors qu’il s’agissait jusqu’à présent d’une simple faculté pour cette dernière. Dans le même esprit, la loi du 29 juillet 1998 modifie la procédure d’établissement du passif, « en donnant la possibilité aux créanciers de contester, dans un délai de trente jours après la notification, l’état d’endettement déclaré par le débiteur, en fournissant les justifications de leurs créances ». Le débiteur dispose alors d’un délai de vingt jours « pour former une éventuelle contestation de l’état corrigé des créances ».

Depuis la loi du 8 février 1995, « le plan de réaménagement des dettes », établi par la commission, et non plus par le juge, formule des recommandations, dites « ordinaires », concernant principalement le report ou le rééchelonnement des dettes et la réduction des taux d’intérêt. La loi du 29 juillet 1998 porte le délai maximal de rééchelonnement des dettes exigibles de cinq à huit ans, « la durée de cinq ans s’étant révélée dans les faits un facteur d’échec des plans de redressement ». La même loi précise que le nouveau taux d’intérêt réduit grâce à la commission ne peut être supérieur au « taux légal ». La commission peut demander au juge de vérifier la réalité des créances litigieuses ou douteuses et de suspendre les poursuites individuelles engagées par les créanciers, durant la durée de la procédure et dans la limite d’un an.. Depuis la loi du 29 juillet 1998, le débiteur peut aussi saisir lui-même le juge, « aux fins de suspension des procédures d’exécution ».  
Par ailleurs, la loi du 29 juillet 1995 détermine « le minimum vital laissé au débiteur », communément appelé « le reste à vivre ». Nous avons vu que la crainte de voir leurs revenus réduits à trop bas empêchait beaucoup d’endettés de faire appel à la commission. Ils sont maintenant mieux informés du plancher en dessous duquel la commission ne peut pas descendre.  Le calcul résulte de l’application du code du travail concernant le minimum qui doit être laissé au débiteur en cas de « saisie arrêt sur salaire », et de l’équivalent du RMI, majoré de 50 % pour un ménage.  On voit que, dans un esprit nettement social,  plusieurs dispositions de la loi Aubry cherchent à renforcer les droits du débiteur.

La deuxième étape fait intervenir le juge, autrefois le juge d’instance et, depuis la loi du 8 février 1995, « le juge de l’exécution ».  Ce dernier s’assure de la régularité du travail de la commission et donne « force exécutoire » à ses recommandations. L’ordonnance rendue à ce titre n’est pas susceptible d’appel.

Toutefois, les recommandations de la commission peuvent être contestées, dans les quinze jours qui suivent leur notification, devant le juge d’exécution qui dispose alors de larges pouvoirs. Le magistrat peut obtenir communication de renseignements lui permettant d’apprécier la situation du débiteur, vérifie la validité des créances, ordonne l’exécution de tout ou partie des recommandations de la commission, peut compléter ces recommandations ou en prendre de nouvelles. Ce jugement peut faire l’objet d’un appel.

Les recommandations de la commission rendues exécutoire par le juge, ou les mesures résultant des décisions du juge sont opposables aux créanciers qui ne peuvent plus exercer de procédures contre les biens du débiteur pendant la durée du plan.

La loi du 29 juillet 1998 crée un nouveau type de recommandations qualifié « d’extraordinaires » pour traiter des « situations les plus obérées » et « permettre d’apurer tout ou partie des dettes du débiteur ». La commission peut, depuis cette loi, recommander « la suspension de l’exigibilité des créances pour une durée maximale de trois ans ». Ce moratoire vise l’ensemble des dettes du débiteur, « à la seule exception des dettes fiscales et des dettes alimentaires ». « Trente jours avant l’issue du moratoire, la commission avise le débiteur et ses créanciers qu’elle procédera au réexamen du dossier et invite le débiteur à lui fournir les éléments d’actualisation de sa situation ». Si la situation a évolué favorablement, la commission peut mettre en œuvre les recommandations « ordinaires ». Lorsque la situation est demeurée stationnaire ou s’est détériorée, la commission peut recommander « un effacement total ou partiel  des créances autres qu’alimentaires ou fiscales ». Cet effacement se fait par le biais « d’une décision spéciale et motivée qui ne devient exécutoire qu’après vérification par le juge de l’exécution de la régularité et du bien fondé de la procédure ». « Afin de conserver à cette procédure son caractère exceptionnel,  aucun nouvel effacement ne peut intervenir dans une période de huit ans pour des dettes similaires à celles ayant donné lieu à l’effacement ».

Pour résumer, la commission de redressement élabore et fait rendre exécutoires par le juge, quatre étapes successives : la première est celle du « plan conventionnel de redressement » ; si cette phase échoue, c’est-à-dire à défaut d’accord entre les parties, « un  plan de réaménagement » qui est surtout « un plan de rééchelonnement de la dette » ; à défaut de rééchelonnement possible par insolvabilité du débiteur, « la suspension de l’exigibilité de la dette pour trois ans au plus » ; au terme de cette période, le réexamen du dossier pouvant conduire « à l’effacement total ou partiel des dettes ».
L’évaluation de ce dispositif à quatre étages démontre clairement qu’il ne suffit pas encore.
Insuffisance relative du dispositif antérieur.
L’inflation du nombre de dossiers qui a d’abord submergé les juges, engorge maintenant les commissions, depuis la réforme de 1995.  Nous avons déjà dit que 145 344 demandes d’ouverture de la phase initiale amiable de la procédure avaient été déposés par les débiteurs, en 2002. Les commissions ont formulé 21 361 recommandations « ordinaires » et 12 240 recommandations « extraordinaires », parmi lesquelles 3 936 suspensions de l’exigibilité des créances pour une durée de trois ans et 3 080 effacements de créances.

Les difficultés de fonctionnement de la procédure de surendettement sont les mêmes que pour beaucoup d’autres dispositifs légaux : recrutement très insuffisant d’agents chargés de préparer les travaux de la commission, débordement de la commission elle-même qui met de plus en plus longtemps à établir les différents plans prévus et à formuler ses recommandations, absence de suivi de l’exécution de ces plans et retards considérables des décisions exécutoires des juges d’exécution, totalement débordés. Bien entendu les situations sont plus critiques dans certains départements que dans d’autres et les pratiques des commissions sont très hétérogènes. . 

Nous avons vu que la composition de la commission en faisait une instance administrative qui n’a rien de social. La prédominance des représentants des créanciers et des « banquiers » y est écrasante. Le Conseil Economique et Social dans un avis, rapporté par Frédérique Rastoll et Pierrette Crosemarie, reprend les principales critiques des associations familiales et de consommateurs , dont principalement « le traitement à la chaîne des dossiers, avec une écoute très insuffisante des personnes ». 

L’augmentation du nombre de dossiers caractérisés par une absence totale ou quasi totale de ressources a conduit les commissions à prendre de plus en plus de recommandations « exceptionnelles » de report des dettes, et même à reconduire pour trois nouvelles années cette disposition, dans la mesure où la situation du débiteur ne s’est pas améliorée à l’issue du premier report. Les débiteurs, même de très bonne volonté, sont de plus en plus incapables d’honorer les plans de redressement sur lesquels ils se sont engagés. C’est cette constatation de la part croissante de débiteurs ne disposant d’aucune capacité de remboursement qui a conduit le gouvernement a proposer un dispositif supplémentaire, destiné à traiter les situations « irrémédiablement compromises ».
Le modèle qui a inspiré la loi Borloo : la procédure de la faillite civile en Alsace-Moselle.

L’Alsace et la portion de la Lorraine annexée par l’Allemagne après la guerre de 1870 et libérée après la Première guerre mondiale a conservé une partie du droit allemand qui lui avait été appliqué lors de l’annexion. Il s’agit  surtout de droits sociaux et de droits commerciaux.  Parmi ces derniers « la faillite civile ». En 1924, puis par la loi du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises, le Parlement à confirmé le maintien de cette exception territoriale en étendant « la législation française sur la faillite commerciale aux non commerçants, non artisans, non agriculteurs,  en situation d’insolvabilité notoire ». Les règles applicables à la faillite civile sont celles du code du commerce concernant le redressement et la liquidation judiciaires des entreprises. « L’insolvabilité notoire » qui est au cœur du dispositif est caractérisée par « un passif impayé, constaté par l’échec des mesures d’exécution et l’aveu du débiteur qu’il ne peut pas payer ses créanciers, ce passif étant supérieur à la valeur des actifs patrimoniaux » ; et par une situation du débiteur qui doit être « durablement compromise », « irrémédiablement compromise », ou « désespérée », selon les termes employés par la jurisprudence. Il s’agit d’éléments objectifs. Le juge n’a pas à chercher « la bonne foi » ou non du débiteur, comme c’est le cas, délicat à manipuler, dans la législation française décrite plus haut.

La faillite civile est une procédure judiciaire qui relève de la compétence du tribunal de grande instance et qui peut être engagée par le débiteur ou par ses créanciers. Le jugement d’ouverture « a pour effet de suspendre les poursuites individuelles et les procédures civiles d’exécution ». Un mandataire, désigné par le président du tribunal et rémunéré par le débiteur procède à un inventaire du patrimoine du débiteur et à l’évaluation de ses capacités de remboursement. Il est établi par ailleurs une liste des créances. A l’issue de la procédure le tribunal peut « soit prononcer un redressement judiciaire, soit ordonner la liquidation judiciaire qui entraîne la réalisation de tous les actifs du débiteur ». En cas de redressement judiciaire, le tribunal met en place « un plan de continuation » de dix ans maximum. Lorsque le débiteur ne parvient pas à respecter les obligations du plan, la liquidation judiciaire est prononcée. La procédure de liquidation entraîne l’extinction du passif subsistant. « Les créanciers ne recouvrent pas leur droit de poursuites, sauf pour les créances alimentaires ».
Toutes  les  études  semblent  montrer qu’il  s’agit  d’une  procédure  efficace. Environ 

1 500 procédures de ce type fonctionnent par an.  Il y a moins de 2 % de ses « bénéficiaires » qui rechutent.

On estime que 25 % à 30 % des dossiers de surendettement traités selon la législation que nous avons décrite plus haut relèvent aujourd’hui de la faillite civile. C’est la cible que vise la loi Borloo.

Les rapports préparatoires aux débats des Assemblées analysent aussi plusieurs exemples étrangers intéressants : Allemagne, Angleterre, Pays Bas, Etats Unis...
La procédure de redressement personnel dans la loi Borloo.
C’est l’objet de l’ensemble du titre III de la loi du 1 er août 2003. Il comportait à l’origine deux articles. Les très nombreux amendements parlementaires l’ont porté à 12 articles. Nous tentons de séparer la procédure de rétablissement personnel proprement dit des mesures diverses destinées à « améliorer » la législation antérieure, alors que les deux aspects sont souvent imbriqués dans le texte de la loi et dans la réalité.
L’article 35, très long et d’une folle complexité, commence par un ajout des parlementaires. Il se prolonge par les articles 36 à 46, très techniques, que nous ne citerons qu’occasionnellement. Les parlementaires ont estimé qu’il était  nécessaire de redéfinir dans la loi « la notion de surendettement des particuliers », celle de « situation irrémédiablement compromise » et de mieux assurer l’articulation entre la procédure ancienne maintenue, mais réformée, et la procédure nouvelle..

« La situation de surendettement des personnes physiques est caractérisée par l’impossibilité manifeste pour le débiteur de bonne foi de faire face à l’ensemble des dettes non professionnelles exigibles et à échoir ». Il peut s’agir aussi de « l’engagement que le débiteur a donné de cautionner ou d’acquitter solidairement la dette d’un entrepreneur individuel ou d’une société, dès lors qu’il n’a pas été, en droit ou en fait, dirigeant de celle-ci ».

Plusieurs intervenants ont estimé que cette définition était encore trop statique, car elle évalue la situation du débiteur à un moment donné. Cette situation peut brutalement empirer, en cours de procédure, dans la mesure où l’on a le plus souvent affaire à des personnes qui se débattent dans des situations de grande précarité. Elle peut aussi s’améliorer, des débiteurs pouvant disposer « d’un potentiel important de retour à meilleure fortune au cours des années suivantes » ( Philippe Pemezec, rapport de la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale, 9 juillet 2003) Les commissions mesurent mal ces évolutions. Néanmoins, nous verrons que la loi prévoit, à divers moments, la possibilité d’arrêter la procédure ou de la transformer pour tenir compte de ces modifications positives ou négatives.

« Lorsque les ressources de l’actif réalisable du débiteur le permettent, des mesures de traitement peuvent être prescrites devant la commission de surendettement des particuliers » (dans les conditions que nous avons exposées au début de ce texte).

« Lorsque le débiteur se trouve dans une situation irrémédiablement compromise, caractérisée par l’impossibilité manifeste de mettre en œuvre des mesures de traitement » (celles qui seraient recommandées par la commission de surendettement) « il peut solliciter l’ouverture d’une procédure ( nouvelle) de rétablissement personnel.. »
« Le juge de l’exécution connaît la procédure de traitement des situations de surendettement devant la commission de surendettement des particuliers et la procédure de rétablissement personnel ».

Dans le projet gouvernemental , la procédure de rétablissement personnel était confiée au juge  d’instance, comme en Alsace-Moselle. Les parlementaires ont obtenu que l’on s’en tienne au juge de l’exécution, comme pour l’ancienne procédure, « afin de garder l’unicité de la juridiction, justifiée par les passerelles entre la procédure qui se déroule devant la commission de surendettement et celle du rétablissement personnel » ( Philippe Houillon, rapport complémentaire de la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale, 2 juillet 2003). Cette unicité permet « d’éviter les renvois de dossiers entre juges » (Philippe Pemezec, rapport de la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale, 9 juiullet 2003). Les débats ont aussi souligné que « les tribunaux d’instance étaient constamment encombrés en raison, notamment, des affaires de tutelle ». Mais les juges de l’exécution ne sont-ils pas eux-mêmes terriblement débordés, comme tous les gens de justice ? De loi en loi, on les charge d’affaires nouvelles, sans recruter un nombre suffisant de magistrats et d’assistants de justice (greffiers notamment).
Dès lors, il convient de décrire, en les réduisant à l’essentiel, les cinq phases de la procédure : son déclenchement, son ouverture, la phase d’observation, la phase de liquidation et sa clôture.
1°) La procédure est toujours déclenchée avec l’accord du débiteur, sauf s’il n’a pas répondu aux convocations de la commission de surendettement. Trois cas sont à distinguer : A) Comme nous venons de le voir, la procédure peut être déclenchée par la commission, en cours d’instruction d’un dossier, si elle constate que la situation est « irrémédiablement compromise » ( 1er paragraphe de l’article 35).  Si  le débiteur ne répond pas aux convocations concernant sa mise en procédure de rétablissement personnel, il est considéré qu’il refuse cette saisine et la commission reprend sa mission, telle qu’elle était définie antérieurement. (7°) du paragraphe IV de l’article 35). B ). A  défaut de décision prise par la commission et au terme d’un délai de neuf mois, elle peut être déclenchée par le débiteur lui-même qui s’adresse alors directement au juge de l’exécution ( paragraphe 6 de l’article 35). C) Le juge de l’exécution, suite à la contestation d’une décision par le débiteur, peut, avec l’accord du débiteur, décider l’ouverture d’une procédure de rétablissement personnel (paragraphe VI, de l’article 35).
2°) L’ouverture de la procédure. Le juge, dans un délai d’un mois après sa saisine,  organise une audience d’ouverture où sont invités le débiteur, les créanciers connus et, s’il le désire mais pas obligatoirement, (la loi dit « peut » et non « doit » ), un travailleur social. Le juge entend le débiteur, « apprécie le caractère irrémédiablement compromis de sa situation, ainsi que sa bonne foi », suspend les saisies en cours, « autres qu’alimentaires », désigne un mandataire (sur une liste arrêtée dans des conditions qui seront fixées par un décret en Conseil d’Etat) et peut, éventuellement, faire « procéder à une enquête sociale et ordonner un suivi social du débiteur » (paragraphe VI de l’article 35).

Les pensions alimentaires sont donc exclues de l’effacement des dettes, en cours de procédure ou lors de sa clôture. Les parlementaires y ont ajouté, par amendement, « les réparations pécuniaires allouées aux victimes dans le cadre d’une condamnation pénale » (paragraphe XI de l’article 35). Ils ont défendu « la nécessité, pour le débiteur,  de faire réparer le préjudice porté à autrui ou, plus généralement, à la société » (Philippe Pemezec, rapport de la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale, 9 juillet 2003).
3°) La phase « d’observation ». Elle est placée sous la responsabilité du mandataire et ressemble à celle qui figure dans les procédures utilisées pour les entreprises. Le mandataire est chargé « des mesures de publicité destinées à recenser les créanciers ». Le décret en Conseil d’Etat précisera les conditions et les délais de cette présentation des créances.  Les créances qui n’auront pas été produites dans ce délai seront éteintes. Le mandataire « dresse un bilan de la situation économique et sociale du débiteur, vérifie les créances et évalue les éléments d’actif et de passif ». Le mandataire dispose d’un délai de quatre mois pour rendre son rapport au juge. (paragraphe VI de l’article 35).

Une question très délicate a été débattue à cette occasion. C’est celle de la situation des prestations sociales par rapport aux procédures de surendettement. La jurisprudence qui a été respectée ici affirme le caractère « insaisissable » de certaines prestations qui doivent donc absolument demeurer dans le « reste à vivre » des débiteurs. Par contre, elles sont prises en compte dans le calcul de l’ensemble de ses  ressources.
4°) La phase de liquidation.

Le juge statue sur les éventuelles contestations de créances et prononce la liquidation judiciaire du patrimoine personnel du débiteur dont sont exclus « les biens meubles nécessaires à la vie courante » et « les biens non professionnels indispensables à l’exercice de son activité professionnelle ». Le juge dispose de quatre mois après la réception du rapport du mandataire. La formule « les biens non professionnels indispensables à l’exercice de son activité professionnelle » n’est pas sans ambiguïté. Philippe Pemezec dans son rapport de la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale ( 9 juillet 2003) a cité « une voiture, un ordinateur, un téléphone portable » quand ils sont indispensables à l’exercice d’une profession. Dans le même texte il réduit « les biens meubles nécessaires à la vie courante » à « une table, un lit et une cuisinière » ! Plusieurs parlementaires ont évoqué en particulier les biens indispensables à l’exercice d’une profession libérale qui peuvent être très importants et  qui doivent être exclus de la liquidation judiciaire.  Le gouvernement a répondu qu’il avait en préparation une autre loi concernant le traitement du surendettement des professions libérales et qu’elle réglerait cette incertitude..

Le juge désigne un liquidateur (qui peut être le mandataire). Le liquidateur dispose d’un délai de douze mois pour vendre les biens du débiteur à l’amiable ou, à défaut, organiser une vente forcée « dans les conditions relatives aux procédures civiles d’exécution ».Cela concerne principalement la vente immobilière, le logement étant de fait, dans la plupart des cas, le seul actif significatif, quand le débiteur est propriétaire. On sait, par expérience que les ventes forcées sont d’un rendement décevant. Cette constatation explique le recours préférentiel à la vente amiable, mais celle-ci est souvent longue à réaliser, ce qui justifie le délai de douze mois fixé par la loi. Elle est aussi l’occasion de dérives connues de la part de liquidateurs « indélicats »..Le liquidateur procède alors à la répartition des produits des actifs et désintéresse les créanciers, « suivant le rang des sûretés assortissant leurs créances » (ce que l’on appelle couramment les « garanties ».)
5°) La phase de clôture.

Lorsque le débiteur ne possède que des actifs insuffisants pour désintéresser les créanciers ou ne possède rien à liquider, la procédure est naturellement simplifiée et accélérée.  « Rien à liquider », signifie, comme nous venons de le voir,  que  débiteur ne possède que « des biens meubles nécessaires à la vie courante » et « des biens non professionnels indispensables à l’exercice de son activité professionnelle ». Le juge peut alors clore la procédure « pour absence ou insuffisance d’actifs ».
Lorsque l’actif réalisé est suffisant pour désintéresser les créanciers, le juge prononce aussi la clôture de la procédure, après le rapport du liquidateur qui rend compte de sa mission.

La clôture entraîne l’effacement de toutes les dettes non professionnelles du débiteur, ce que l’exposé des motifs de la loi présente comme « l’occasion inespérée d’une seconde chance pour le débiteur » et le rapport complémentaire de la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale comme « l’occasion d’offrir aux personnes les plus lourdement endettées la possibilité d’un nouveau départ » (Philippe Houillon, 2 juillet 2003). Au contraire, les opposants dénoncent « une procédure dérogatoire qui porte atteinte au droit de propriété du débiteur et des créanciers ».
Dans tous les cas, le juge peut ordonner des mesures de suivi social du débiteur. Ce dernier est automatiquement inscrit sur le fichier tenu par la Banque de France et pour une durée de huit ans. Heureusement, la loi ne reprend pas une disposition qui avait été proposée, à savoir « l’inscription de l’état de failli au casier judiciaire de l’intéressé ».
A tout moment la procédure est réversible, c’est-à-dire que si le juge estime que la situation du débiteur n’est plus « irrémédiablement compromise », il peut arrêter la liquidation et renvoyer le dossier à la commission pour un règlement classique.

Enfin « à titre exceptionnel », si le juge estime que la liquidation judiciaire peut être évitée, il établit, le cas échéant sur proposition du mandataire, « un plan de redressement » d’une durée maximale de dix ans. En cas de non exécution de ce plan, le juge revient à la procédure de liquidation judiciaire. (toute cette procédure découle du paragraphe VI de l’article 35).

Selon la démarche inaugurée par la loi de 1988 relative au RMI, la procédure de rétablissement personnel est assortie d’une évaluation prévue par la loi (article 43). « Avant le 31 décembre 2008, le gouvernement dépose sur le bureau des deux assemblées parlementaires, un rapport dans lequel il présente et évalue les conditions de mise en œuvre, la pertinence et l’efficacité de la procédure de rétablissement personnel et des autres mesures prises en matière de prévention et traitement du surendettement dans le cadre de la présente loi. Le cas échéant, ce rapport envisage de nouvelles mesures législatives et réglementaires ».
Quelques interrogations à propos de cette procédure.
La première série d’interrogations, qui ne sera confirmée ou infirmée qu’à l’usage, concerne le fait de savoir si la loi prend suffisamment de précautions pour se prémunir contre les liquidateurs «indélicats » dont on identifie bien les pratiques à propos de ce qui se passe pour la liquidation des entreprises ou pour les ventes forcées immobilières. Dans quelles catégories professionnelles seront recrutés les mandataires et les liquidateurs ? Il devront, certes, avoir des compétences financières, mais auront-ils aussi une sensibilité sociale ?  La loi ne précise pas comment les mandataires et les liquidateurs seront défrayés ? En Alsace-Moselle, on sait que le coût de la procédure de faillite civile est assez élevé.

La deuxième série d’interrogations concerne les relations entre la procédure ancienne et la procédure nouvelle. On a vu que les commissions de surendettement pouvaient, depuis 1998, prendre des « recommandations exceptionnelles » qui aboutissent à un effacement des dettes. La procédure  de rétablissement personnel aboutit au même résultat, mais en passant par la liquidation des actifs du débiteur. Est-ce un progrès social ?  De même, nous venons de voir que le juge peut, à titre exceptionnel, établir un « plan de redressement ». N’est-ce pas agir à la place de la commission, devant laquelle il peut, par ailleurs renvoyer le dossier, s’il estime que la situation n’est pas ou plus « irrémédiablement compromise » ? Pour le débiteur est-il plus « intéressant » de passer par la commission ou de passer par le juge ?
Modification de la législation antérieure par la loi Borloo.
La loi du 1 er août 2003 comporte également des mesures d’amélioration de la procédure administrative existante, essentiellement sur quatre aspects : la composition des commissions de surendettement,  leur mode de fonctionnement, leurs compétences,  les mesures qu’elles élaborent en faveur des surendettés.

L’effectif de la commission passe de six à huit membres. Pour répondre aux critiques concernant son aspect trop financier et la rééquilibrer dans le sens social, la loi lui ajoute deux personnes : «  une personne justifiant d’un diplôme et d’une expérience dans le domaine juridique » et « un conseiller en économie sociale et familiale ». Mais ces deux personnes nouvelles « sont associée à l’instruction du dossier et assistent aux réunions de la commission de surendettement avec voix consultative » (deuxième paragraphe de l’article 35). Il ne s’agit donc que d’une ouverture en trompe l’œil. On peut douter qu’elle puisse remplir le rôle souhaité par le législateur, c’est à dire « apporter au débiteur une assistance à la fois plus efficace et plus humaine » ( Philippe Pemezec, rapport de la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale, 9 juillet 2003). 

En ce qui concerne le mode de fonctionnement des commissions, la loi inaugure un délai d’instruction et d’orientation des dossiers qu’elle fixe à six mois. ( 1°) du quatrième paragraphe de l’article 35). Ce délai ne couvre pas l’ensemble de la procédure de surendettement, mais la période allant du dépôt du dossier à la décision de la commission d’orienter le dossier vers le traitement administratif classique ou vers le nouvelle procédure de rétablissement personnel. « Afin de donner à ce délai un caractère opératoire », « les débiteurs sont autorisés, au terme d’un délai de neuf mois et en l’absence de décision de la commission, à saisir directement le juge d’instance en vue de l’ouverture d’une procédure de rétablissement personnel »  (paragraphe VI de l’article 35).

D’autres mesures, nombreuses et complexes, permettent à la commission de décider d’un traitement plus favorable pour les surendettés. Par exemple (6°) du paragraphe IX de l’article 35), dorénavant, « les dettes fiscales font l’objet de remises totales ou partielles dans les mêmes conditions que les autres dettes »...
Quelques remarques générales.
Il est intéressant de noter de nombreuses convergences entre l’avis du Conseil National des Villes (CNV), l’avis du Conseil Economique et Social (CES) et certaines remarques du rapport de la Commission des Affaires culturelles, familiales et sociales de l’Assemblée Nationale ( Cécile Gallez, 8 juillet 2003).

Sur l’ensemble de la loi Borloo, mais notamment sur le titre III, les principales interrogations et critiques portent sur l’absence ou sur la faiblesse des dispositifs préventifs.

Les institutions et acteurs cités précédemment proposent « d’organiser dans chaque juridiction un système d’alerte systématique et d’offre d’intervention des services sociaux, auprès de tout ménage qui se trouve dans une situation « délicate », au début du processus qui va le conduire vers le surendettement, avant qu’il ne soit trop tard. Philippe Pemezec au nom de la Commission des Lois de l’Assemblée Nationale et Cécile Gallez, au nom de la commission des Affaires culturelles, familiales et sociales de la même assemblée, parlent d’une « cellule de prévention du surendettement placée systématiquement auprès de chaque commission de surendettement » et qui pourrait aussi assurer le suivi social ordonné par le juge, dont nous avons parlé précédemment. Les institutions sociales et les travailleurs sociaux encourageraient les personnes concernées à faire le point sur leurs difficultés, avec des spécialistes, à mieux connaître les aides auxquelles elles peuvent prétendre et à mieux intégrer les précautions qu’elles doivent prendre pour ne pas s’enfoncer plus profondément dans le crédit et les dettes. Le CNV suggère même que des travailleurs sociaux soient formés pour cette mission d’accompagnement social lié au surendettement, ( notamment en effectuant des stages chez les huissiers ou auprès de la commission de surendettement), comme on en a formé, il y a quelques années, au moment de la mise en place des Fonds Solidarité Logement, pour les questions sociales liées au logement. 

Le CNV décrit avec beaucoup de réalisme les « trajectoires sociales de la chute », telles qu’elles sont racontées par les travailleurs sociaux, bien connues des gens de terrain, mais, semble-t-il assez ignorées des gouvernants et des législateurs, puisqu’ils n’en tiennent guère compte dans la conception de leurs lois. « Beaucoup de familles, notamment jeunes, sont dans une situation fragile. Il suffit d’un incident, divorce ou chômage de l’un des deux, pour entrer dans une spirale de catastrophes successives : au divorce succède le chômage, ou inversement ; puis l’arrêt du paiement des emprunts (maison, voiture), puis les saisies et l’exécution forcée, l’expulsion du logement, la commission de surendettement, le non-paiement des pensions alimentaires auquel on répond par la non-représentation d’enfants, et parfois, ensuite, au pénal, une condamnation pour abandon de famille. Aux conséquences désastreuses de toutes ces procédures, s’ajoutent inévitablement d’importants frais d’huissiers qui aggravent sensiblement la situation financière de la famille. Bien que le scénario soit connu et prévisible, tous les tribunaux traitent ces contentieux en série, les uns après les autres, et l’organisation segmentée des juridictions ne permet pas de repérer ni d’endiguer ces phénomènes dont l’issue est presque toujours fatale. Rien n’est fait pour essayer d’anticiper un problème qui pourrait être sensiblement réduit par un traitement social approprié, mis en place dès les premiers signes d’alerte ».

Le traitement précoce de l’endettement ne concerne pas que le débiteur. Le CNV fait judicieusement remarquer que la faillite d’un débiteur entraîne des conséquences pour beaucoup d’autres personnes, sa famille, des proches à qui il a emprunté de l’argent, des petits propriétaires à qui il doit des loyers et des charges, voire des parents ou des amis à qui il a servi de caution.. « De nombreuses personnes se trouvent en situation de surendettement parce qu’elles ont apporté leur caution à leur conjoint, ou à membre de leur famille qui n’a pu tenir ses engagements » (Céline Gallez, rapport de la commission des Affaires, culturelles, sociales et familiales de l’Assemblée Nationale, 8 juillet 2003). En cas de liquidation, l’épuration de la dette risque de commencer par « les gros » qui disposeront des garanties les plus sûres, tandis les autres, les « petits », seront entraînés dans  la chute. Certaines créances à l’égard de personnes elles-mêmes en situation de précarité ne pourraient-elles pas être considérées comme prioritaires, au même titre que les pensions alimentaires ?

La prévention pourrait aussi éviter ou réduire les nombreux et lourds frais de justice qui caractérisent la période de glissement progressif vers le surendettement. Le non respect des échéances entraîne des amendes, puis des commandements d’huissiers, puis des commandements à payer, puis des sursis, puis des saisies, avec chaque fois des professionnels qui, par leurs honoraires, approfondissent le trou dans lequel le débiteur s’enfonce. Il n’est pas rare que le paiement de tous ces frais qui pourraient être évités ou réduits par un traitement rapide et précoce absorbent la quasi totalité de l’actif du débiteur, au point qu’il est impossible de rembourser le principal. Certaines de ces procédures multipliées constituent de véritables abus sur lesquels s’engraissent des professionnels qui se remboursent en priorité. Il faudrait repenser l’ensemble du système, mais on peut douter de la volonté politique de lutter contre de telles pratiques et de telles corporations soutenues par des Ordres puissants.

Le CNV, comme le CES reviennent sur une question que nous avons déjà évoquée et que la loi Borloo n’aborde pas : celle d’un « code de déontologie » à imposer aux organismes de crédits. « Les familles modestes sont souvent de véritables proies pour les organismes de crédit qui les démarchent, tentent de les convaincre à tout prix et intègrent le coût des impayés dans leurs frais de gestion. Les délais de rétractation prévus par la loi Neiertz sont utiles, mais insuffisants, car ils supposent que les emprunteurs se ressaisissent vite. D’autres mesures dissuasives et d’autres pédagogies pourraient être imaginées », écrit le CNV. Le gouvernement Raffarin promet la fin rapide de la discussion d’un projet de loi sur « la sécurité financière » qui doit apporter des améliorations en matière d’encadrement des crédits à la consommation (homogénéisation des conditions de présentation des taux d’intérêt, obligation, dans les publicités écrites, de mentionner une liste d’informations essentielles, distinction obligatoire entre les documents publicitaires et les documents constituant l’offre de prêt, conditions nouvelles de reconduction des contrats de crédits « revolving », etc...).

Certains parlementaires ont réclamé l’établissement d’un fichier « positif », tenu par la Banque de France, par opposition au fichier « négatif » qui existe déjà et qui ne recense que les dérapages. Le fichier « positif » intégrerait tous les crédits contractés par les ménages et pourrait être consultés par les prêteurs avant qu’ils consentent un nouveau prêt. Mais, outre le fait qu’il faudrait tenir à jour la situation de plus de 10 millions de personnes, beaucoup de réticences se sont exprimées à propos de la confidentialité indispensable dans un tel domaine.

PARTIE 4

Dispositions relatives à la Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS)
Nous abordons ici la dernière partie de la loi Borloo qui contient un certain nombre de dispositions diverses que nous analysons aussi rapidement que possible.

La CGLLS est un établissement public national à caractère administratif, doté de l’autonomie financière. Elle existe depuis 1985 et assure une certaine mutualisation entre les bailleurs sociaux et, tout particulièrement, les organismes HLM. La loi du 1 er août 2003, dans son article 47, se propose de renforcer ce dispositif.
L’article commence par préciser et modifier les missions de la CGLLS en lui assignant plus nettement quatre objectifs :

1°) Elle contribue, notamment par des concours financiers, à la prévention des difficultés financières et au redressement des organismes HLM et des Sociétés d’Economie Mixte. C’est la mission principale qu’elle remplissait déjà et qui a sauvé de la catastrophe bon nombre d’Offices d’HLM, notamment dans les banlieues parisiennes.  La nouvelle loi précise que cette action « concerne l’activité locative sociale » de ces organismes et qu’elle doit « leur permettre en particulier d’assurer la qualité de l’habitat ».

2°)  La loi lui assigne une mission nouvelle : celle « d’accorder des concours financiers destinés à favoriser le réorganisation des organismes d’HLM et leur regroupement ».

3°) Autre nouveauté : la CGLLS « finance des actions de formation ou de soutien technique au profit des organismes d’HLM pour leur permettre de mener des actions ou opérations de renouvellement urbain ».
4°) Elle contribue dans des conditions que nous détaillerons plus loin au financement de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), créée par la présente loi (voir plus haut).
Signalons au passage que la CGLLS finance aussi les associations nationales de locataires qui siègent à la Commission Nationale de concertation.

La suite de l’article modifie légèrement la composition du Conseil d’Administration de la CGLLS pour y introduire un onzième membre représentant de l’ANRU. Il est créé une commission, « placée auprès du Conseil d’administration » et composée majoritairement  de représentants de l’Union des Fédérations d’Organismes d’HLM, et d’un représentant de l’ANRU, pour procéder à la distribution des concours financiers de la Caisse.

Jusqu'à présent, en plus des dotations en capital ou autres concours apportés par l’Etat ou la Caisse des Dépôts et Consignations, le budget de la CGLLS était alimenté par une cotisation annuelle des organismes d’HLM et des sociétés d’économie mixte. Le mode de calcul de cette cotisation est légèrement modifié pour inclure tous les logements locatifs et les foyers-logements détenus par les organismes et surtout pour introduire dans le calcul une décote proportionnelle au nombre de nouveaux logements réalisés chaque année, dans le but d’accompagner la relance de l’activité de construction. Mais s’y ajoute dorénavant une « cotisation additionnelle » créée par la loi du 1er août 2003. Cette cotisation comprend deux parties : une part proportionnelle au nombre de logements détenus par l’organisme au 31 décembre de l’avant-dernier exercice clos ; une part « variable », assise sur les ressources d’autofinancement dégagées chaque année par l’organisme, après remboursement des emprunts. Une fraction de cette cotisation additionnelle alimentera le budget de l’ANRU. Des décrets entreront dans le détail de ce système assez compliqué.

Cette dernière disposition a été assez contestée par la droite comme par la gauche, mais elle a finalement résisté à la pression parlementaire. Cette nouvelle contribution des organismes d’HLM revient, d’une certaine manière, à ce que des organismes qui bénéficient de subventions et d’exonérations fiscales de l’Etat, financent par la suite, eux-mêmes, une politique publique. Ce circuit indirect ne semble pas très logique. Cette disposition suppose aussi, ce qui n’est pas démontré, que les organismes disposent de réserves de trésorerie suffisamment importantes pour verser des cotisations.
Dispositions relatives à la répartition du capital des Sociétés Anonymes d’HLM (SAHLM).
Les SA d’HLM constituent l’une des quatre familles qui composent l’Union des HLM, aux côtés des Offices d’HLM (dont les Offices Publics d’Aménagement et de Construction ou OPAC), des Sociétés Anonymes Coopératives d’HLM et des Sociétés de Crédit Immobilier. Il en existe à ce jour 320 qui gèrent 1 800 000 logements sociaux et logent 4 500 000 personnes. Certaines sont de très grosse taille et agissent dans la France entière (exemple « Le Foyer du Fonctionnaire et de la Famille »). Un quart d’entre elles sont des sociétés locales de très petite taille.

Les SA sont caractérisées par une très grande dispersion du capital avec, là aussi, une très grande différence entre les gros et les petits. 24 000 « petits porteurs » détiennent 5 % du capital des SA, tandis que 2 000 « actionnaires principaux » en rassemblent 95 %.  Ces gros actionnaires sont d’abord des Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI), des unions patronales, des organismes collecteurs du 1 % (en fait ce pourcentage a varié) que les entreprises doivent consacrer au logement de leurs salariés (CIL) et aux entreprises privées elles-mêmes (par exemple Peugeot par le biais de plusieurs SA dont il détient la grande majorité du capital loge ses salariés à Montbéliard, à Sochaux et dans toute la région de la porte d’Alsace). Au total, ce premier bloc detient 36 % du capital des SA. Viennent ensuite les collectivités locales et leurs groupements qui peuvent participer au capital des SA soit directement, soit par le biais de leurs Offices d’HLM, pour 22 % du capital des SA. En troisième lieu (pour 18 %), on trouve des associations (par exemple la SA d’HLM Emmaus), des personnes physiques, particulièrement des salariés. Les SA croisent souvent du capital entre elles, et avec les Sociétés coopératives (12 %). Les établissements financiers et les assurances sont présents, mais assez marginalement (10 %). Enfin, certaines entreprises publiques logent une partie de leurs salariés par le biais de SA au capital desquelles elles participent. C’est le cas, par exemple, de la SA « La Sablière » qui loge les cheminots de la SNCF, ou autrefois de la SA « des Houillères du Nord et du Pas-de-Calais ».
L’article 48 de la loi du 1er août 2003 est issu d’un amendement de la commission des Affaires Economiques de l’Assemblée Nationale (rapport Philippe Pemezec, du 2 juillet 2003). Il ne figurait donc pas dans le projet gouvernemental et il est entièrement d’initiative parlementaire. Les députés ont été suivis par les sénateurs (rapport Doligé, pour la commission des Finances du Sénat, 16 juillet 2003). Le nouvel article se propose  de mettre fin à la situation « confuse » que nous venons de décrire et « qui empêche l’identification, voire l’intervention d’un actionnariat fort et identifié » (Eric Doligé). Il se propose aussi « de renforcer le rôle des acteurs publics et des locataires dans les SA d’HLM » (Philippe Pemezec).

Le capital des SA d’HLM sera désormais réparti entre quatre catégories d’actionnaires :

1°) un « actionnaire de référence » qui détient la majorité du capital ; la suite de l’article précise que « l’actionnaire de référence peut être constitué d’un groupe de deux ou trois actionnaires, liés entre eux par un pacte et s’exprimant d’une seule voix dans les assemblées générales de la SA d’HLM ». « Le pacte d’actionnaires est communiqué dès sa conclusion à chacun des actionnaires de la SA d’HLM, ainsi qu’au préfet de la région dans laquelle celle-ci a son siège. Il prévoit notamment les modalités de règlement des litiges qui pourraient survenir entre les signataires ». « Les associés de l’Union d’économie sociale du logement sont considérés comme un seul actionnaire. Il en va de même des organismes à but non lucratif ayant pour objet l’insertion des personnes en difficulté » ;
2°) les collectivités locales et leurs établissements publics lorsqu’ils n’ont pas la qualité d’actionnaire de référence ; il s’agit en l’occurrence « des communautés de communes de plus de 50 000 habitants, comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants, des communautés urbaines, des communautés d’agglomération, des syndicats d’agglomération nouvelle, des départements et des régions sur le territoire desquels la SA d’HLM possède des logements » ;

3°) les représentants des locataires ; la loi précise que ce sont ceux qui ont été élus « sur des listes de candidats présentés par des associations oeuvrant dans le domaine du logement, indépendantes de tout parti politique ou organisation philosophique, confessionnelle, ethnique ou raciale, et ne poursuivant pas des intérêts collectifs contraires aux objectifs du logement social fixés par le code de la construction et de l’habitation et par le droit de la ville » ; on imagine que cette définition méticuleuse peut provoquer bien des remous, quand on connaît la réalité locale des associations de locataires ;

4°) les personnes morales autres que l’actionnaire de référence et les personnes physiques. 

Comment passer de l’ancienne répartition du capital à la nouvelle, telle que la loi l’induit ? Un décret en Conseil d’Etat précisera de quelle manière seront cédées des actions par l’actionnaire de référence et « à un prix symbolique », au bénéfice des collectivités locales, des établissements publics et des locataires.

Bien entendu, la question essentielle est celle de la répartition des voix au sein du Conseil d’Administration. L’article 48 organise en détail ce dosage à partir du principe contradictoire aux règles habituelle des sociétés par actions, puisqu’il dit « Chaque catégorie d’actionnaires est représentée aux assemblées générales des actionnaires, sans qu’il y ait nécessairement proportionnalité entre la quotité de capital détenu et le nombre de droits de vote, selon les modalités prévues par les statuts ». Un décret en Conseil d’Etat fixera les modalités d’application de ce principe.

Il en résulte  que :

- l’actionnaire de référence (celui qui est défini au 1°) ci-dessus)  « détient la majorité des droits de vote aux assemblées générales d’actionnaires, sans que la proportion des droits de vote qu’il détient puisse être supérieure à la part de capital dont il dispose » ;
- les établissements publics et les collectivités locales ( ceux qui sont définis au 2°) ci-dessus) détiennent au moins 10 % des droits (la suite de l’article détermine comment ces actionnaires se répartissent les droits de vote entre eux) ;

- les représentants des locataires (ceux qui sont définis au 3°) ci-dessus) détiennent au moins 10 % de droits de vote « indépendamment de la quotité de capital détenu » ;

- le total des droits de vote des établissements publics et collectivités territoriales et des représentants des locataires «  est égal au tiers des voix plus une » (minorité de blocage concernant les augmentations de capital ou les transferts d’actions à des tiers non-actionnaires) ;

- les personnes physiques et les organismes de placement collectif des valeurs immobilières dont la majorité des parts est détenue par des salariés de la SA d’HLM ne peuvent pas avoir la qualité d’actionnaire de référence. Les personnes physiques ne peuvent détenir au total plus de 5 % du capital. La répartition des droits de vote entre les actionnaires de ce type (ceux qui sont définis au 4°) ci-dessus) s’effectue en proportion de la quotité de capital qu’ils détiennent.

Les membres du conseil d’administration ou du conseil de surveillance sont nommés par l’assemblée générale sur proposition de chacune des quatre catégories d’actionnaires. Trois d’entre eux sont nommés sur proposition des établissements publics et des collectivités locales. Les représentants des locataires, sont également trois au conseil d’administration.
L’article 49 est de simple conformité rédactionnelle.
L’article 50 entre dans le moindre détail à propos du problème crucial pour une société que représente toute augmentation de capital ou tout transfert d’actions à un tiers non-actionnaire (c’est-à-dire à un investisseur extérieur qui veut entrer dans la société). Nous venons de voir que ces opérations pouvaient être stoppées par une minorité de blocage (l’addition des droits de vote des collectivités locales, des établissements publics et des locataires, ou les droits de vote de tout actionnaire détenteur de plus d’un tiers du capital)..Le problème est compliqué par sa mise en perspective dans le temps. Le projet de loi a été publié le 19 juin 2003. La loi a été publiée le 1 er août 2003, mais son application complète demande des textes réglementaires complémentaires. Des mouvements de capital et d’actions peuvent intervenir durant cette période. Il s’agit de les valider rétroactivement et de prévoir des dispositions transitoires valables jusqu’au 31 décembre 2004.. 

Cet article organise aussi une sorte de « clause compensatoire » permettant à l’investisseur de se désengager lorsqu’il se sera vu opposer un refus pour son opération d’augmentation de capital ou de transfert d’actions. Cette disposition consiste en un droit qui lui est reconnu de mettre en demeure l’actionnaire détenteur de plus d’un tiers du capital qui a opposé le refus d’acquérir lui-même l’ensemble des actions ayant fait l’objet de l’opération contestée, dans un délai de trois mois ( paragraphe III, de l’article 50). A défaut, cet actionnaire, auteur du refus, peut faire acquérir les actions en question par des personnes qu’il agrée. Afin d’éviter des pratiques frauduleuses, il est précisé que le prix de la cession des actions ne peut être inférieur au prix de leur acquisition.

Il faut aussi, et ce n’est pas simple, détailler les conditions permettant d’identifier la détention d’une part supérieure au tiers du capital dans les SA d’HLM. En fait l’ensemble des actions détenues par les collectivités territoriales et leurs groupements, par les associations et les organismes à but non lucratif ayant pour objet l’insertion des personnes en difficulté et par les associés de l’Union d’Economie Sociale du logement forment une seule part, considérée comme détenue par un seul actionnaire, ; les détenteurs d’actions énumérés ci-dessus peuvent désigner un mandataire commun. (paragraphe IV de l’article 50).
Les articles 51 et 52, très longs et très complexes, sont destinés à préciser les modalités de mise en conformité des statuts des SA d’HLM et les délais requis pour ce faire. Il ne semble pas nécessaire d’analyser ici ces dispositions qui n’intéressent que les spécialistes. Les sénateurs (rapport Eric Doligé,  pour la commission des finances, 16 juillet 2003) ont accepté ces articles tels quels tout en faisant remarquer assez vertement que « s’ils revêtent manifestement une importance toute particulière pour les professionnels et l’Etat », il est souhaitable à l’avenir que l’on évite de mettre dans des lois « des dispositions d’aussi faible portée normative ».
Dispositions concernant les Sociétés Anonymes Coopératives d’Intérêt Collectif.
C’est l’objet de l’article 53, lui aussi complexe et quelque peu esotérique pour les non spécialistes. On distingue les Sociétés anonymes coopératives d’HLM de location-attribution, qui, dans l’esprit du mouvement coopératif, permettent à leurs membres d’accéder à la propriété en payant un loyer pendant un certain nombre d’années, et les sociétés anonymes coopératives d’HLM de location coopérative. Cet article offre l’intérêt de préciser que lorsque ces sociétés « exercent une activité locative,  les conseils d’administration comprennent des représentants des locataires ». Les autres sociétés anonymes coopératives (essentiellement les sociétés anonymes coopératives de production) sont incitées à se transformer en sociétés anonymes coopératives d’intérêt collectif tout en restant dans la famille coopérative, régie par la loi du 10 septembre 1947.
Dispositions concernant les Groupements d’Intérêt Public (GIP) de Développement Social Urbain.

Les GIP ont été créés par la loi du 15 juillet 1982.  A l’origine, il s’agissait seulement de donner aux pouvoirs publics un nouvel instrument d’action pour la recherche et le développement technologique de la France. Ce sont des structures légères, dotées de la personnalité morale et de l’autonomie financière, spécialement bien adaptées à une coopération souple entre institutions. Au début il s’agissait donc des institutions du monde de la recherche et de la gestion d’équipements d’intérêt commun nécessaires à cette recherche. Aucune condition de capital n’est requise pour participer à ces groupements qui sont soumis au contrôle public. Les GIP offrent aussi l’avantage, comme les Sociétés d’Economie Mixte, d’associer des personnes morales de droit public et de droit privé. 

Au bout d’une décennie d’usage restreint,  il est apparu que le GIP était particulièrement adapté pour piloter localement des actions de la politique de la ville en regroupant les moyens des divers partenaires concernés. C’est pourquoi la loi du 6 février 1992 (loi relative à l’administration territoriale de la République, dite loi Joxe) a prévu (dans son article 133) la possibilité d’utiliser la formule du GIP « pour exercer, pendant une durée déterminée, des activités contribuant à l’élaboration et la mise en œuvre de politiques concertées de développement social urbain ».
On se souvient que la loi Voynet (25 juin  1999) pose le problème de la structure juridique qui va supporter les Pays. Après avoir écarté la forme associative, la loi et son décret d’application (19 septembre 2000) organisent le choix entre le Syndicat Mixte « Ouvert » et le GIP. Les discours de la ministre développent les avantages du GIP qui a manifestement  sa préférence. Il est « plus souple ». Il « se présente comme une association à base contractuelle entre des personnes publiques, éventuellement rejointes par des personnes privées qui se donnent ensemble un objet non lucratif ».  Les personnes morales de droit public doivent avoir la majorité des voix dans les instances collégiales de délibération et d’administration du GIP. Il « est une forme adaptée pour que les contrats passés entre l’Etat et les collectivités territoriales soient sécurisés sur deux plans. Sur le plan comptable d’abord : l’argent public doit pouvoir être contrôlé par les Chambres régionales des Comptes , ensuite, il convient de faire en sorte que les élus ne soient pas en situation de gestion de fait, comme ils pourraint l’être si le contrat était passé entre une association et l’Etat. » Le décret détaille le contenu de la convention de création d’un GIP de nouvelle nature, un GIP porteur du développement local.

Bien que cela ne leur soit pas formellement interdit, les GIP ne recrutent généralement pas de personnel, mais  demandent à leurs membres de mettre du personnel à leur disposition.  Il a été constaté que cette assistance était souvent difficile à obtenir et faisait même fréquemment défaut.

L’article 54 de la loi Borloo a donc pour objet unique de permettre « aux GIP compétents en matière de développement social urbain » de recruter des personnels qui leur soient propres, sur décision de leur conseil d’administration, « lorsque leurs membres ne sont pas en mesure de mettre à leur disposition des personnels ayant les compétences nécessaires à l’exercice de leurs activités particulières » On peut penser que cette disposition concerne l’ensemble des GIP et pas seulement ceux qui s’occupent de développement social urbain, mais la loi ne le dit pas.. Ainsi, les GIP prendront encore plus d’importance à l’avenir parmi les opérateurs locaux.
Dispositions relatives aux aménagements fonciers.
L’article 55 complète le code de l’urbanisme afin de permettre aux communes, à leurs groupements et aux établissements publics d’aménagement qui réalisent des opérations d’aménagement, notamment dans le cadre de  leur politique de rénovation urbaine, de disposer d’une procédure simplifiée. Souvent les « Schémas de Cohérence Territoriale » (SCOT) et les « Plans Locaux d’Urbanisme » (PLU), issus de la loi «  Solidarité et Renouvellement Urbain » (SRU), n’ont pas prévu une opération décidée ultérieurement dans le cadre de la politique de la ville en général et surtout dans le cadre de la nouvelle politique de rénovation urbaine.  Il faut donc, aussi rapidement que possible, assurer la conformité des documents, alors que les procédures normales de révision sont longues et lourdes.

L’article prévoit que les initiateurs du projet se prononcent sur une « déclaration de projet » relatif à l’intérêt général que présente l’opération. Cette « déclaration » initie une procédure accélérée qui existe déjà dans le code pour des opérations qui ne sont pas compatibles avec les prescriptions des SCOT et des PLU.  Selon le code « la déclaration d’utilité publique emporte approbation des nouvelles dispositions d’un SCOT ou d’un PLU », sous réserve de certaines conditions de procédure :

- l’enquête publique concernant l’opération doit porter à la fois sur l’utilité publique ou l’intérêt général de l’opération, et sur la mise en compatibilité du SCOT ou du PLU qui en est la conséquence ;

- les dispositions de mise en compatibilité doivent faire l’objet, outre d’un avis des communes et groupements de communes concernés, d’un examen conjoint de l’Etat, de la région et du département.

Bien que cela reste fort compliqué, comme tout ce qui concerne la législation de l’urbanisme, la simplification consiste donc à ne procéder qu’à une seule enquête publique portant à la fois sur l’opération et sur la mise en conformité avec les documents d’urbanisme. Bien entendu l’enquête publique reste organisée selon toutes les prescriptions du code.
Surclassement des communes comportant une Zone Urbaine Sensible (ZUS).
L’article 56 intéresse essentiellement les fonctionnaires territoriaux. La loi du 26 janvier 1984 (loi Anicet Lepors, prise dans le cadre de la décentralisation et créant la fonction publique territoriale) a prévu ((article 88) une disposition permettant à une collectivité territoriale d’accorder à un fonctionnaire territorial une indemnité compensatoire « lorsqu’il se trouve lésé par l’évolution d’éléments de référence pour le calcul de sa rémunération ». Ce droit est lié au « classement démographique ». Le code général des collectivités territoriales prévoit une procédure de « classement » pour les communes « offrant un ensemble de curiosités naturelles, pittoresques, historiques ou artistiques, ou bénéficiant d’avantages résultant de leur situation géographique ou hydrominéralogique, de leur climat ou de leur altitude ». On connaît, par exemple, le classement en station touristique ou en station thermale. Or, le nombre et la qualification de fonctionnaires territoriaux qu’une commune est autorisée à recruter dépend de son « classement démographique » (par exemple, pour recruter un administrateur territorial, une commune doit avoir plus de 80 000 habitants, pour recruter un attaché territorial, une commune doit avoir plus de 10 000 habitants). Le « surclassement démographique » consiste à donner aux communes classées comme présentant une spécificité une population fictive qui s’ajoute à la population réelle et lui permet de recruter plus et mieux et de verser des indemnités compensatoires à leur fonctionnaires.

L’article 56 introduit la possibilité d’un surclassement démographique supplémentaire, pour les communes comportant au moins une ZUS.  « Toute commune ou tout Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) compétent comportant au moins une ZUS peut être surclassée dans une catégorie démographique supérieure par référence à la population totale obtenue en multipliant par deux la population des ZUS ou des parties de ZUS de la commune ».

On espère ainsi aider les communes gérant des ZUS à recruter un encadrement de niveau plus élevé.
Extension aux ZUS des actions sociales de départements.
La loi sociale particulière du 6 février 1986, prise dans le cadre de la décentralisation a profondément révisé le code de l’action sociale et des familles. Elle a, en particulier, totalement redéfini les missions de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) et, en son sein, les missions de la « prévention spécialisée, » c’est-à-dire des « équipes de prévention », formées par des « éducateurs de rue ». La prévention spécialisée a été replacée dans un cadre plus général de prévention sociale. La loi a précisé les territoires sur lesquels elle devait obligatoirement intervenir, afin de contraindre les Conseil généraux à les prendre en charge. En effet, entre 1984 et 1986, on avait constaté un désengagement important des départements vis-à-vis d’un secteur dont ils ne voyaient pas très bien l’efficacité, animé par des éducateurs  rebelles à l’encadrement politique, et destiné à des jeunes difficiles, électoralement peu rentables. Depuis la loi de 1986, la prévention spécialisée a été sauvée, mais continue de rencontrer des difficultés de compréhension de la part des élus, et des difficultés d’insertion dans le cadre global de la politique de la ville, compte tenu de sa spécificité, de son histoire et de la déontologie de ses professionnels ( intervention ponctuelle sans mandat institutionnel, anonymat vis-à-vis des jeunes impliqués, liberté d’action et, assez souvent, refus de rendre compte aux autorités d’une action qui, pour réussir, doit rester confidentielle et discrète, forte opposition entre la prévention et la répression portée par la politique sécuritaire). 

Le code disait jusqu’alors : « Dans les lieux où se manifestent des risques d’inadaptation sociale, le département participe aux actions visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l’insertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles, qui peuvent prendre une ou plusieurs des formes suivantes : 1°) Actions tendant à permettre aux intéressés d’assurer leur propre prise en charge et leur insertion sociale ; 2°) Actions dites de prévention spécialisée, auprès des jeunes et des familles en difficulté ou en rupture avec leur milieu ; 3°) Actions d’animation socio-éducative ».

L’article 57 remplace les mots « Dans les lieux où se manifestent des risques d’inadaptation sociale » par « Dans les Zones Urbaines Sensibles et dans les lieux où se manifestent des risques d’inadaptation sociale ». Est-ce que cette extension du champ d’intervention obligatoire des départements changera quelque chose aux difficultés rencontrées en permanence dans ce domaine délicat ?

Les Etablissements Publics Locaux d’Aménagement.
Les articles  58 et 59 sont mineurs et comportent quelques mises en conformité rédactionnelles.
L’article 60 concerne l’état descriptif des locaux affectées à l’Assemblée Nationale, au Sénat et au Congrès à l’intérieur du Palais de Versailles. Par contre l’article 61 et dernier qui a été ajouté au projet initial présente un intérêt certain. Ils donne aux acteurs locaux un nouvel outil pour leurs politiques d’aménagement.

Les Etablissements Publics Locaux d’Aménagement (EPLA) sont des établissements publics à caractère industriel et commercial. « Ils sont compétents pour conduire des opérations de rénovation urbaine et de développement économique et social des Zones Urbaines Sensibles ».
« L’EPLA est créé par le préfet au vu des délibérations concordantes des organes délibérants d’EPCI et de collectivités territoriales compétents. Lorsque les EPCI et les communes appartiennent à plusieurs départements, la décision est prise par arrêté conjoint des préfets concernés ».

Les délibérations constitutives fixent la liste des membres de l’EPLA, ses modalités de fonctionnement, les conditions à remplir en cas de modifications statutaires, sa durée, les modalités de dissolution, son siège et la composition de son conseil d’administration. Le ou les préfets entérine(nt) ces libres décisions locales qui ne sont pas encadrées par des textes réglementaires.

« Le conseil d’administration règle par ses délibérations les affaires de l’établissement. A cet effet :

- il détermine l’orientation de la politique à suivre ;

- il vote l’état prévisionnel des recettes et des dépenses, autorise les emprunts, approuve les comptes et se prononce sur l’affectation du résultat ;

- il nomme le directeur général sur proposition du président et après avis du préfet ;

- il élit dans son sein un président et un ou plusieurs vice-présidents ».

Les recettes de l’EPLA comprennent :

- les contributions de l’Etat, des collectivités territoriales, des EPCI, « ainsi que de toutes autres personnes morales publiques ou privées intéressées » ;

- les emprunts ;

- la rémunération de ses prestations de services, les produits financiers, le produit de la gestion des biens entrés dans son patrimoine et « le produit de la vente des biens et droits mobiliers et immobiliers » ;

- les dons et legs.

« Le directeur est ordonnateur des dépenses et des recettes. Il représente l’établissement en justice et dans les actes de la vie civile. Il passe des contrats et signe tous les actes pris au nom de l’établissement. Il prépare et exécute les décisions du conseil d’administration. Il recrute le personnel et a autorité sur lui. Il peut déléguer sa signature ».

« Les actes et délibérations de l’établissement public sont soumis au contrôle de légalité ». Le comptable de l’établissement est un comptable du Trésor nommé par le préfet après avis du Trésorier Payeur Général (TPG)..

Voici donc un nouvel acteur institutionnel qui devrait apparaître dans le paysage local de la politique de la ville.
Annexe.
L’annexe I de la loi est particulièrement intéressante et concerne « les objectifs et les indicateurs de la politique de la ville ». Elle mériterait à elle toute seule une analyse détaillée.

Georges Gontcharoff, août 2003
Renouvellement urbain et politique de la ville
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